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Petit panorama des acteurs de régulation du commerce 
Comment y voir plus clair ? 

Le commerce équitable ne déroge pas au droit commercial traditionnel auquel il est assujetti. Aucun droit spécifique ni 
aucune instance ne lui sont consacrés pour le moment, mais de tels projets pourraient voir le jour, s’ il continue à se 
développer. Pour connaître et apprécier les instances de régulation du commerce équitable, il convient donc de revenir sur 
les acteurs de régulation du commerce dans son ensemble, en considérant les institutions et les textes de référence ayant 
force de droit aux niveaux international, européen, et français.  

La Régulation commerciale est l’ensemble des règles et contraintes visant à maintenir l’équilibre entre l’offre et la 
demande sur le marché. Celles-ci sont fixées principalement par les institutions (OMC, Banque Mondiale, FMI, CNUCED, 
OIT). Elles sont également décidées au sein d’accords entre les gouvernements, au sein d’ONG ou d’entreprises. 
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I. LE COMMERCE INTERNATIONAL 

1. Les acteurs de régulation du commerce 

1.1  L’OMC  (Organisation Mondiale du Commerce -WTO, World Trade Organisation)1 

Mission 

Successeur du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade – Accord Général sur les Tarifs douaniers et le Commerce) 
depuis le 1er janvier 1995, cette organisation internationale indépendante de l’ONU a pour mission d’assurer le libre 
échange des biens et des services à l’échelle internationale. L’OMC arbitre les conflits commerciaux entre les 150 pays 
membres. L©organe de règlement des différends lui confère un pouvoir de sanction considérable en matière de droit 
commercial, unique dans le droit international. Par les règles qu©elle édicte dans le domaine du commerce des marchandises, 
des services, et de la propriété intellectuelle, l©OMC se donne pour objectif d’ instaurer les « conditions propices au 
développement et à une mondialisation maîtrisée et équitable ». Ainsi, l’ar ticle 20 du GATT prévoit expressément des 
exceptions et permet la discrimination de certains produits pour raisons morales (par exemple, les Etats sont en droit de 
prendre des mesures contre l’ importation de produits fabriqués par des prisonniers).  

Organisation2 

L©OMC, dotée de 550 fonctionnaires, est une petite organisation comparée à la Banque Mondiale (6 800 personnes), au FMI 
(2 600), ou à la FAO3 (5 100)4. Son budget était de 95 millions d’euros pour l’année 2003.  
 

L’organisation de l’OMC présente quatre niveaux : 
····  La Conférence Ministér ielle : autorité suprême de l’OMC composée d’un représentant par pays membre, elle 

prend des décisions sur toutes les questions relevant d’accords commerciaux multilatéraux. Elle doit se réunir au 
moins une fois tous les deux ans. Elle désigne le Directeur Général du secrétariat de l’OMC qui siège à Genève. 
Depuis le 1er septembre 2005, le Français Pascal Lamy, ancien Commissaire européen au commerce, assume cette 
fonction.  

····  Le Conseil Général : composé des représentants de tous les Etats membres, il se réunit autant que nécessaire et 
exerce les fonctions de la Conférence Ministérielle lorsque celle-ci ne se réunit pas. Il examine les politiques 
commerciales des membres de l’OMC. Il se réunit également pour exercer les fonctions d’Organe de Règlement 
des Différends, habilité à sanctionner financièrement les Etats. 

····  Le Conseil du Commerce des Marchandises (chargé de superviser l’application de tous les accords relatifs au 
commerce des marchandises), le Conseil du Commerce des Services et le Conseil des Aspects des Droits de 
Propr iété Intellectuelle qui touchent au Commerce (ADPIC) agissent sous la conduite du Conseil Général et 
peuvent établir des organes subsidiaires selon leurs besoins. Ils présentent des rapports au Conseil Général.  

····  Des Comités, auxquels peuvent participer les représentants de tous les membres, ont été créés à différents niveaux. 
Ils présentent des rapports ou des informations aux différents Conseils.  

 

Les négociations au sein de l’OMC s’organisent en « rounds » ou « cycles ». Huit ont eu lieu entre 1947 et 1993, venant 
compléter les dispositions de l’accord général. L’OMC accueille actuellement de nouvelles négociations, dans le cadre du 
round de Doha pour le développement, lancé en 2001. Ce cycle a été suspendu sine die le 24 juillet 2006, faute d©accord 
entre les pays industrialisés sur la baisse des droits de douanes à l’ importation de produits agricoles, et sur la réduction des 
subventions agricoles. En fait, pour nombre d’ONG, l’OMC est le « bras armé du libéralisme ». Il est un instrument donné 
par les pays industrialisés qui orientent les discussions. De fait, bien que chaque pays soit supposé maîtriser les 
négociations, elles sont souvent officieuses et conduites parallèlement. Les PED sont exclus de ces négociations en raison 
de leur manque de moyens et de compétences.  

L ’Organe de Règlement des Différends (ORD) fait l’objet des critiques portées à l’OMC. Adopté en 1994, le Traité de 
Marrakech, qui institue l’OMC, définit une procédure se déroulant en 3 étapes. Dans un premier temps, une consultation 
entre les parties doit permettre de trouver un accord dans les 60 jours. Dans le cas contraire, un panel est mis en place pour 
présenter les conclusions adoptées par tous les membres de l’OMC. Les parties peuvent alors soit appliquer les conclusions, 
soit saisir un Organe d’Appel dont les décisions seront obligatoirement appliquées. Si l’ORD est de plus en plus sollicité, un 

                                                   
1 www.wto.org 
2 Organigramme : http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/tif_f/organigram_f.pdf  
3 Food and Agriculture Organisation of the United Nations – Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
4 Source : CEPII, octobre 1998 
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tel processus est difficile d’accès pour les Pays les Moins Avancés. Ainsi, il est difficilement imaginable qu’un pays prenne 
des sanctions contre les Etats-Unis s’ il gagnait une plainte contre les subventions de cotons.  

Les Pays du Nord décident donc généralement des directives à suivre et sor tent bénéficiaires de cette organisation, 
au détr iment des pays du Sud. Ainsi, des règles identiques appliquées à des partenaires inégaux renforcent les inégalités, 
et le « traitement spécial différencié » des pays défavorisés ne prévoit que des délais plus longs pour appliquer les décisions 
prises. Les gouvernements du Sud ne peuvent pas renoncer à faire partie de l’OMC qui fixe les règles d’un commerce 
international, désormais nécessaire à leur survie. Ce rapport de force est néanmoins atténué par la formation d’alliances 
capables de le renverser, comme à Cancún en 2003. Les groupes principaux de ces alliances sont : 

····  le G20, regroupant une vingtaine de Pays En Développement (PED) et mené par le Brésil et l’ Inde qui exigent le 
démantèlement des subventions à l’exportation sur les produits agricoles du Nord. Le Brésil et l’ Inde jouent depuis 
quelques années un rôle déterminant dans les négociations en élaborant des prédécisions lors de réunions 
informelles au sein du FIPs (Five Interested Parties), qui compte en outre l’UE, les USA et l’Australie. 

····  le G33, qui demande que les pays pauvres puissent exclure des négociations des produits « spéciaux » touchant à la 
sécurité alimentaire de la population et au développement rural. 

····  le G90, rassemblant les Pays les Moins Avancés (PMA), et notamment le groupe des pays ACP (Afrique, Caraïbes, 
Pacifique). Ces pays exportateurs d’un nombre limité de produits agricoles sont souvent très dépendants des 
marchés du Nord.  

Textes de référence5 

����  L©accord du GATT de 1947 
����  Le projet de Charte de l©Organisation Internationale du Commerce de 1948, dite Charte de la Havane 
����  L©accord de 1994 instituant l©OMC 
����  Le Mémorandum d’accord sur le règlement des différends à l’OMC de 1994 

1.2 La CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement) – United Nations 
Conference on Trade and Development (UNCTAD)6 

Mission 

Créée en 1964 par l’ONU à la demande de 75 pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine insatisfaits par le GATT, la 
CNUCED promeut le rééquilibrage des termes de l’échange entre pays du Nord et pays du Sud, en instaurant 
éventuellement une forme de discrimination positive en faveur du Sud. Elle rassemble aujourd’hui 192 Etats.  

La CNUCED a trois fonctions :  
- Servir de lieu de débats intergouvernementaux où doit s’établir un consensus ; 
- Réaliser des travaux de recherche et d’analyse et rassembler des données ; 
- Dispenser une assistance technique adaptée aux besoins des PED. 

Organisation 
····  L’organe directeur suprême de la CNUCED, qui est aussi un organe subsidiaire de l’Assemblée Générale des 

Nations Unies, est la Conférence des Etats Membres. Elle se réunit tous les quatre ans afin de débattre des 
questions liées à l’actualité du commerce, du développement et des options politiques. Elle cherche aussi à définir 
des moyens d’action à l’échelle mondiale. La onzième et dernière session a eu lieu en juin 2004 à Sao Paulo et a 
annoncé une meilleure intégration des ONG, du secteur privé et de la société civile dans ses réflexions. 

····  Lorsque la conférence de la CNUCED ne se réunit pas, un « Conseil du Commerce et du Développement » 
prend le relais et supervise les activités de l’organisation depuis Genève, une fois par an en session ordinaire et 
jusqu’à trois fois par an en réunions directives si des questions urgentes se présentent. Le Conseil est ouvert à tous 
les Etats membres de la CNUCED et aux organisations gouvernementales et non gouvernementales accréditées 
ayant le statut d’observateur. 

····  Le Conseil se compose de trois Commissions : la Commission des Biens, Services et Produits de Base, la 
Commission de l’ Investissement, de la Technologie et des questions financières connexes, et la Commission 
des Entrepr ises, de la Facilitation du Commerce et du Développement. Ces Commissions se réunissent une 
fois par an et examinent des questions de politiques générales dans des domaines précis, permettant d’orienter les 
travaux du secrétariat. Les décisions y sont prises par consensus, et les débats s’appuient sur les analyses d’experts 
techniques que les commissions peuvent convoquer jusqu’à 10 fois par an.  

····  Le secrétar iat de la CNUCED, basé à Genève, fort de ses 400 fonctionnaires, apporte des services fonctionnels et 
techniques aux organes intergouvernementaux dans leurs délibérations, en effectuant des travaux de recherche, 
d’analyse des politiques et de collecte de données. Il offre également une série de projets et de programmes 
d’assistance technique à l’attention des PED. Le secrétaire général est, en 2007, le Thaïlandais, Dr. Supachai 
Panitchpakdi, ancien directeur de l’OMC.  

                                                   
5 Disponibles sur  http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/omc/textesref.shtml 
 

6 www.unctad.org  
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Applications 

Au cours des premières décennies de son existence, la CNUCED a eu un poids significatif dans les relations internationales, 
comme en témoignent certaines de ses réalisations :  

- L©accord sur le Système Généralisé de Préférences (SGP, 1968), "en vertu duquel les pays développés appliquent 
des droits très faibles ou nuls à de nombreux produits exportés par les PED, sans recherche de concessions 
commerciales en contreparties".7 En 1989, afin de favoriser la coopération Sud-Sud, est entré en vigueur l’accord 
sur le Système Global de Préférences Commerciales entre Pays en Développement (CGSP) en vertu duquel les 
pays signataires s’accordent mutuellement des préférences tarifaires et non tarifaires. 

- La définition, en 1970, de l©objectif consistant pour les pays développés à affecter 0,7 % de leur Produit Intérieur 
Brut (PIB) à l©Aide Publique au Développement (APD) des pays les plus pauvres. 

- La création du groupe des PMA dès 1971, qui a attiré l©attention sur les besoins particuliers des pays les plus 
pauvres� �   

- Des accords internationaux sur  les produits de base, visant à stabiliser les prix des produits d©exportation 
essentiels pour les PED, grâce à la création d’un fonds commun destiné à financer des stocks régulateurs 
internationaux et un pôle de recherche et développement (1976).  

- La Convention relative à un code de conduite des conférences mar itimes qui a renforcé la capacité des PED à 
maintenir des flottes nationales marchandes. 

- Un ensemble de pr incipes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral pour  le contrôle des 
pratiques commerciales restr ictives, connus aujourd©hui sous le nom de “politiques du commerce et de la 
concurrence” .  

 
Coopération OMC/CNUCED 

La CNUCED fait partie des organisations ayant le statut d’observateur auprès de l’OMC mais elle n’a aucun pouvoir 
coercitif et ne régule pas le droit international. L’effondrement de l’URSS, le boom de l’économie de marché en Chine, les 
crises économiques et financières dans les pays du Sud l’ont affaiblie et contrainte à s’aligner sur les positions libérales 
déterminées par l’OMC.  

Depuis avril 2003, une coopération plus constructive existe entre les deux organisations qui ont signé un mémorandum 
d©accord définissant les modalités de leur coopération, de leurs consultations en matière d©assistance technique et de la 
réalisation d©études conjointes sur des questions particulières.  

Ensemble, ils financent le Centre du Commerce International (International Trade Center, ITC) qui offre des services aux 
entreprises afin de développer le commerce, en particulier dans les PED.  

 

2. Les acteurs de régulation financière 

2.1 Le FMI (Fonds Monétaire International) – IMF (International Monetary Fund) 

Mission 

Le FMI8 est l’une des deux institutions nées des accords de Bretton Woods en 1944. Les 45 gouvernements représentés à 
ses débuts souhaitaient établir un cadre de coopération économique conçu pour éviter une répétition de la Grande 
Dépression des années 30. Aujourd’hui basé à Washington D.C., il est gouverné par ses 184 Etats membres.  

Le FMI est chargé d’assurer la stabilité du système monétaire et financier  international. En effet, seul le système 
international des taux de change et des monnaies nationales rend possible le commerce entre pays. Il exerce trois fonctions 
essentielles : la surveillance de la situation économique, l’assistance technique et les opérations de prêts visant à réduire la 
pauvreté et à alléger la dette des pays les plus touchés.  

L ’ar ticle 1 des statuts du FMI définit les principaux buts de l’ institution :  
- la promotion de la coopération monétaire internationale, 
- l’expansion et la croissance équilibrées du commerce mondial, 
- la promotion de la stabilité des changes, 
- l’établissement d’un système multilatéral de paiements, 
- la mise à disposition, contre garantie, de ses ressources pour les pays connaissant des déséquilibres de balance des 

paiements.  

                                                   
7 Liste des bénéficiaires disponibles sur http://www.unctad.org/en/docs/itcdtsbmisc62rev1_en.pdf  
8 www.imf.org  
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Organisation9 

L’ instance suprême du FMI est le Conseil des Gouverneurs, comprenant un représentant de chacun des 184 pays 
membres. Ces gouverneurs se réunissent une fois par an, lors de l’Assemblée annuelle du FMI et de la Banque Mondiale. 
En outre, 24 d’entre eux se réunissent deux fois par an, dans le cadre du Comité Monétaire et Financier  International 
(CMFI).  

En dehors de ces réunions, le Conseil d’Administration, composé de 24 membres, siège à Washington D.C. Ses activités 
sont guidées par le CMFI et appuyées par les services professionnels du FMI. Un Directeur Général dirige les services du 
FMI et préside le Conseil d©Administration. Il est assisté de trois Directeurs Généraux adjoints.  

Les ressources du FMI proviennent de ses pays membres, essentiellement par le biais du paiement de leurs quotes-parts, 
dont le montant dépend généralement de la taille respective de leur économie. 

Une collaboration étroite entre le FMI et l’OMC 

Un accord de coopération entre le FMI et l©OMC a été signé après la création de cette dernière afin d’assurer une plus 
grande cohésion des décisions économiques au niveau mondial.  

Le FMI participe aux négociations de l’OMC grâce, tout d’abord, à son statut d’observateur et à sa présence dans les 
réunions des Comités, groupes de travail et instances. De la même façon, l’OMC est représentée aux réunions du Conseil 
d’Administration du FMI.  

Les problématiques de politique commerciale déterminent une grande partie de l’activité de surveillance du FMI et sont 
abordées dans le contexte de programmes appuyés par ce dernier lorsqu’elles sont à l’origine de problèmes de balance des 
paiements. Les services du FMI et le Secrétariat de l’OMC se réunissent régulièrement dans le cadre de consultations 
informelles pour  discuter  de l’évolution des politiques commerciales.  

Le FMI, l©OMC et d©autres organisations internationales et bailleurs de fonds travaillent ensemble pour aider les pays, et 
notamment les PMA, à améliorer  leurs capacités dans le domaine commercial à travers une assistance technique. Les 
pays membres les plus pauvres bénéficient d’un soutien pour intégrer des réformes commerciales adéquates dans les 
Documents de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté (DSRP), documents à la base du soutien concessionnel octroyé 
par le FMI et la Banque Mondiale. 

En 2004, dans le cadre du Cycle de Doha, le FMI a instauré le Mécanisme d’ Intégration Commerciale (MIC), qui doit 
permettre d’éviter aux pays dont la balance des paiements est fragile, de subir une crise en raison de la libéralisation 
commerciale multilatérale.   

Cr itiques 

Le FMI bénéficie davantage aux pays développés, et particulièrement aux Etats-Unis10. Les seuls représentants permanents 
viennent des Etats-Unis, du Royaume Uni, de France, d’Allemagne, du Japon, de Chine, de Russie et d’Arabie Saoudite. En 
outre, si la plupart des décisions sont prises à l’unanimité, le FMI fonctionne sur un système de vote, où les voix sont 
pondérées par le montant d’une « quote-par t », et où les décisions sont pr ises à une major ité qualifiée correspondant à 
85% des droits de vote. Or les États-Unis à eux seuls détiennent 25% des voix. Ils sont par ailleurs les seuls à disposer 
d’un droit de veto au sein de cette organisation. Dans un tel système, les Etats-Unis n’ont pas à s’ inquiéter du cours de leur 
monnaie qui fait office d’étalon. Ils peuvent même avoir d’ importants déficits sans faire l’objet de critiques du FMI. 
L’ influence des Etats-Unis a notamment été à l’origine des directives ultra-libérales à l’égard des PED dans les années 80 : 
privatisation et ouverture du marché intérieur, dans le cadre des Politiques d’Ajustement Structurel prévu par le Consensus 
de Washington. Les pays de la zone euro, représentant 22,7 % des quotes-parts, n’ont qu’une influence minime en raison 
de leur manque de coordination.  

 

Textes de référence 

�  Les Statuts du FMI, adoptés le 22 juillet 1944, disponibles sur http://www.imf.org/external/pubs/ft/aa/fre/index.htm 
�  Réglementation générale – Règles et règlements du FMI, 58e édition, Mai 2001, Washington D.C., disponible sur 

http://www.imf.org/external/pubs/ft/bl/fre/blcon.htm  

                                                   
9 Organigramme disponible sur http://www.imf.org/external/np/obp/fra/orgchtf.htm  
10 Voir La Grande Désillusion, Joseph Stiglitz, 2002 
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2.2 La Banque Mondiale – World Bank 

Mission 

La Banque Mondiale11 est la seconde institution née des Accords de Bretton Woods. Composée au départ d’une seule 
institution, elle regroupe aujourd’hui cinq organismes étroitement liés entre eux. La Banque Internationale pour  la 
Reconstruction et le Développement (BIRD) avait pour objectif originel la reconstruction post-Seconde Guerre Mondiale. 
Aujourd’hui, associée à l’Association Internationale de Développement (IDA), elle a pour mission la lutte contre la 
pauvreté, par la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD)12, déterminés en l’an 2000 par les 
Nations Unies. Les autres organismes sont la Société Financière Internationale (SFI), l©Agence Multilatérale de 
Garantie des Investissements (MIGA) et le Centre International pour  le Règlement des Différends relatifs aux 
Investissements (CIRDI).�

Les institutions de la Banque Mondiale, notamment la BIRD et l’ IDA, accordent des crédits à faibles taux d’ intérêt et des 
dons aux pays n’ayant pas accès aux marchés internationaux du crédit. Elles mobilisent des fonds, réalisent des prêts/crédits 
d’ investissement et d’appui aux politiques de développement, facilitent la mise en œuvre des projets de développement par 
des dons, développent la formation du personnel, des partenaires et des populations des PED, et enfin délivrent services et 
conseils devant permettre des avancées durables au plan économique et social (elles analysent et évaluent notamment les 
politiques commerciales internationales).   

Finalement, la Banque Mondiale ne joue pas un rôle décisif dans la régulation du commerce international. Elle accorde aux 
PED un concours technique et financier pour les aider à conduire des réformes sectorielles ou à réaliser des projets 
spécifiques. 

Organisation13 

Les 184 pays membres de la Banque Mondiale sont représentés par le Conseil des Gouverneurs, organe de décision 
suprême composé en général des Ministres des Finances et du Développement de ces Etats. Ils se réunissent une fois par an 
à l’occasion des Assemblées Annuelles de la Banque Mondiale et du FMI.  

En dehors de ces réunions annuelles, 24 administrateurs, chargés d’assurer les missions de la Banque Mondiale, se 
réunissent deux fois par semaine au sein du Conseil des Administrateurs. Cinq sont nommés directement par les principaux 
actionnaires (Allemagne, Etats-Unis, France, Japon, Royaume Uni). Le Conseil des Administrateurs est présidé par le 
Président de la Banque Mondiale, Robert Zoellick (qui a remplacé Paul Wolfowitz en 2007) désigné par le principal 
actionnaire, les Etats-Unis. Le Président, la Direction et les Vice-présidents responsables des différents bureaux régionaux, 
secteurs et fonctions, assurent le fonctionnement de la Banque Mondiale. 

Cr itique 

La Banque Mondiale est critiquée par les altermondialistes qui regrettent l’ influence marquée des Etats-Unis, mais elle fait 
aussi l’objet de critiques de la part des libéraux, qui y voient une institution coûteuse, peu rentable, et à risque. Elle 
incarnerait l’ incapacité du marché à réguler l’économie. 

Textes de référence 

�  Statuts des cinq organismes disponibles sur 
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/EXTABTUSFRENCH/0,,contentMDK:208825
36~pagePK:64094163~piPK:64094165~theSitePK:328614,00.html  

2.3 Les Banques Régionales de Développement 

Parallèlement aux institutions financières internationales, des banques régionales de développement assurant prêts à long 
terme et assistance technique ont été mises en place dans les différentes régions du monde, notamment la Banque Afr icaine 
de Développement14, la Banque Interamér icaine de Développement15 et la Banque Asiatique de Développement.16 
Dans le domaine commercial, elles effectuent plus un travail de recherche et d’analyse qu’un travail de régulation.  

                                                   
11 http://www.banquemondiale.org/  
12 Les objectifs de développement pour le millénaire : http://www.un.org/french/millenniumgoals/  
13 Organigramme disponible sur http://siteresources.worldbank.org/EXTABOUTUS/Resources/bank.pdf  
14 http://www.afdb.org 
15 http://www.iadb.org 
16 http://www.adb.org 
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3. L’acteur de régulation du travail 

3.1 L’Organisation Internationale du Travail (OIT) - International Labor Organisation (ILO)17 

Mission 

L’Organisation Internationale du Travail, créée en 1919 par le Traité de Versailles et intégrée depuis 1946 au cadre onusien, 
met en place des conventions et traités qui définissent les principes et les droits minimums au travail. Elle délivre en outre 
des recommandations ayant un caractère non contraignant qui servent de principes directeurs. 

Les conventions de l’OIT définissent les NFT, Normes Fondamentales du Travail. Deux types de conventions existent :  
- Huit conventions traitant des principes et droits fondamentaux au travail (liberté syndicale et reconnaissance 

effective du droit de négociation collective, élimination du travail forcé, abolition du travail des enfants et de la 
discrimination en matière d’emploi…). La Déclaration de 1998 vise à promouvoir le respect des principes 
fondamentaux et les droits au travail, et fixe des procédures de suivi. Les différentes conventions doivent être 
transposées en droit interne dans chaque Etat. 

- Les conventions prioritaires qualifiées d© « instruments prioritaires » dont l©OIT propose la ratification auprès des 
Etats membres pour assurer qu’elles sont utiles à l’opérationnalité des normes de travail. 

Organisation18 

L’OIT se compose de trois institutions principales tripartites composées de représentants des gouvernements, des 
employeurs et des travailleurs.  

1) La Conférence Internationale du Travail : elle réunit une fois par an, les représentants de tous les Etats 
membres. Chaque Etat est représenté par deux délégués gouvernementaux, un délégué des employeurs, et un 
délégué des travailleurs. La Conférence établit les Normes Internationales du Travail et élit le Conseil 
d’Administration. 

2) Le Conseil d’Administration : exécutif de l’OIT, il se réunit deux fois par an pour prendre les décisions relatives 
à la politique de l’ institution. Il élit le Directeur Général, actuellement le chilien Juan Somavia. 

3) Le Bureau International du Travail : le BIT est le secrétariat permanent de l’OIT. Ses activités sont sous le 
contrôle du Conseil d’Administration et sous la direction du Directeur Général. Le BIT est aussi un centre de 
recherche et une maison d’édition. 

Cr itiques 

La principale faiblesse de l’OIT vient du fait qu’elle n’a pas de pouvoir coercitif. 

Malgré l’ insertion du thème des normes sociales dans la Déclaration Finale de la première Conférence Ministérielle de 
l’OMC, qui s’est tenue à Singapour en 1996, l’OMC ne semble pas avoir progressé sur ce dossier. 

Textes de Référence 

�  Constitution de l’OIT, http://www.ilo.org/public/french/about/iloconst.htm  

�  Le site de l’OIT donne accès à toutes les Conventions et Recommandations existantes. 

4. Le commerce équitable à l’échelle internationale 

La question de l’ insertion d’un label social se pose à l’OMC. Une clause sociale positive a été proposée au cours des 
négociations de Doha, consistant à favoriser l’entrée sur le marché aux pays qui la respectent. Cette clause n’a pas abouti, 
étant en contradiction avec le principe de non-discrimination tarifaire et non tarifaire de l’OMC.  

L’Organisation Internationale de Normalisation, l’ ISO, est une Organisation Non Gouvernementale qui bénéficie toutefois 
d’un fort soutien des Etats. Elle est présente dans 157 pays, représentés chacun par un membre. Certains de ses membres 
viennent de nombreux instituts appartenant à la structure gouvernementale de leur pays ou mandatés par leur gouvernement. 
D’autres sont des organismes issus directement du secteur privé, établis par des partenariats d’associations industrielles au 
niveau national. Pour pallier l’ inexistence d’un organisme à dimension internationale de certification et de contrôle dans le 
domaine du commerce équitable, la fédération d’organisme de certification FLO a créé, FLO-Cert en janvier 2004. Cette 
organisme sera doté d’un système indépendant agissant conformément à la norme internationale ISO 65 (indépendance dans 
les décisions de certification, transparence pour les différents acteurs, qualité, égalité dans le traitement des acteurs). La 
norme ISO 65 certifiera de l’efficacité et de la transparence des activités de FLO-Cert. Par ailleurs, depuis novembre 2006, 
l’AFNor et l’organisation Consumer International ont lancé une étude de faisabilité pour l’élaboration d’une norme 
internationale sur le commerce équitable sous l’égide de l’ ISO. 

                                                   
17 http://www.ilo.org/public/french/index.htm 
 

18 Organigramme de la structure du BIT sur http://www.ilo.org/public/french/bureau/dgo/staff/ilostructure.pdf  
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II. LE COMMERCE EUROPEEN 

1. Mission des institutions de l’Union Européenne 

L’Union Européenne est née avec la signature du Traité de Maastricht le 7 février 1992. Celui-ci fonde l’UE sur trois 
piliers : les trois Communautés européennes (CECA, CEE, Euratom19) qui réunissent des domaines faisant l’objet d’un 
important transfert de compétences, la Politique Etrangère et de Sécurité Commune (PESC) et la coopération policière et 
judiciaire en matière pénale, pour lesquelles la coopération n’est encore qu’ intergouvernementale.  

En matière de commerce, les Etats ont délégué une grande partie de leurs compétences à l’Union Européenne. Le premier 
pilier de l’UE transcrit à un niveau régional la politique libérale décidée par les institutions mondiales.   

2. Organisation de l’UE 

L’Union Européenne est dirigée par cinq institutions : 
 

1) Le Par lement – Elu au suffrage universel direct tous les cinq ans depuis 1979, il peut déposer des propositions de 
lois (règlements et directives), mais joue essentiellement le rôle d’organe consultatif. La procédure codécisionnelle 
permet également au Parlement européen (PE) d©adopter la législation communautaire en partenariat avec le 
Conseil de l©Union européenne : les deux pouvoirs doivent s©accorder sur le texte avant que celui-ci ait force de loi. 
Le Parlement élit le Président de la Commission sur proposition du Conseil des Ministres et peut approuver les 
nominations ou les rejeter en bloc par une motion de censure. Il vote le budget de l’UE. Ses 785 membres 
représentent les 450 millions de citoyens européens.  

 
2) La Commission – Composée de 27 commissaires détenteurs d’un mandat de cinq ans, sous la Présidence du 

Portugais José Manuel Barroso depuis 2004, elle propose et exécute les politiques de l’UE. Responsable devant le 
Parlement, elle veille à l’application des traités et peut engager des poursuites contre les Etats membres devant la 
Cour de Justice des Communautés Européennes. Elle est enfin responsable de la négociation des accords de 
commerce avec les Etats-tiers. Le commissaire européen du commerce est actuellement le Britannique Peter 
Mandelson. Le commissaire européen chargé du développement et de l’aide humanitaire est le Belge Louis Michel. 

 
3) Le Conseil des Ministres ou Conseil de l’Union Européenne – Réunion des ministres des gouvernements de 

chacun des Etats membres. En fonction du thème abordé, le Conseil doit coordonner les actions de la Communauté 
Européenne. Il est compétent pour l’adoption de règlements et de directives. Il est secondé par le COmité des 
REprésentants PERmanents (COREPER). La présidence tourne tous les 6 mois au sein des Etats membres de l’UE. 
L’Allemagne est présidente pour le premier semestre 2007, puis viendront le Portugal, la Slovénie et la France. Le 
Secrétaire Général est Javier Solana, également Haut Représentant pour la Politique Etrangère et de Sécurité 
Commune (PESC). 

 
4) La Cour  de Justice des Communautés Européennes – Instituée par le Traité de Paris de 1952, la CJCE veille au 

respect du droit dans l’Union Européenne. Elle peut être saisie par la Commission, par un Etat membre, ou par sa 
juridiction nationale. Elle est composée de 27 juges et 8 avocats généraux, désignés d’un commun accord par les 
Etats pour un mandat de six ans renouvelable. Elle est, depuis 1989, secondée par un Tribunal de Première Instance 
et depuis 2004, par un Tribunal de la fonction publique. La CJCE peut infliger des sanctions financières.  

 
5) La Cour des Comptes – Organisation de contrôle de la gestion financière de l’UE et de ses institutions. 

                                                   
19 CECA : Communauté Economique du Charbon et de l’Acier 
    CEE : Communauté Economique Européenne 
    Euratom : Communauté européenne de l’énergie atomique 
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D’autres organismes jouent un rôle important dans l’Union Européenne, sans avoir été élevés au rang d’ institutions :  

- le Conseil Européen qui donne à l©Union les impulsions nécessaires à son développement et les grandes 
orientations de ses politiques ; 

- le Comité Economique et Social (CESE) qui exprime les opinions de la société civile organisée dans les 
domaines économique et social. Les conseillers de cet organe consultatif délivrent notamment des avis sur le 
commerce et le développement ;   

- le Comité des Régions qui exprime les opinions des collectivités locales et régionales ;  

- la Banque Centrale Européenne, responsable de la politique monétaire et de la gestion de l©euro ; 

- le médiateur  européen qui traite les plaintes des citoyens européens pour mauvaise administration de la part des 
institutions ou organes de l©Union ;  

- la Banque Européenne d©Investissement qui contribue à la réalisation des objectifs de l©Union en finançant des 
projets d©investissement.  

 

3. Commerce intérieur : le Marché Commun 
 
····  Le TUE (Traité de l’Union Européenne) 

Le Traité de Rome (25 mars 1957) accorde une place centrale à l’établissement progressif d’un marché commun qui repose 
sur une union douanière et permet la libre circulation des biens produits dans la Communauté Economique Européenne 
(CEE). Le Traité instituant la Communauté Européenne TCE-TUE en 1992 comporte plusieurs articles relatifs au 
commerce : 

�  L ’ar ticle 2 du Traité dispose que l’établissement d’un marché commun est une mission de la Communauté.  
�  L ’ar ticle 3 du TUE énumère les objectifs du marché intérieur : interdiction des droits de douanes et des restrictions 

quantitatives, affirmation des quatre libertés de circulation (marchandises, personnes, services et capitaux), 
établissement d’une politique de concurrence, rapprochement des législations nationales. 

�  La troisième partie du TUE relative aux politiques de la Communauté fixe les principales bases juridiques 
permettant l’approfondissement du marché intérieur : libre circulation des marchandises (titre I), libre circulation 
des personnes, des services et des capitaux (titre III), la concurrence, la fiscalité et le rapprochement des 
législations (titre VI). 

 
····  Perspective d’un Traité Constitutionnel 

Dans le projet de Traité Constitutionnel pour l’Europe qui a échoué en 2006, suite notamment au refus des Français 
consultés par référendum, la régulation du  marché intérieur occupait la section I – Article III – 130 à 132. Celui-ci 
confirmait la place du libre-échange comme principe constitutionnel.  

 
4. Commerce extérieur 

�
····  Ar ticle 133 du TUE 

La politique commerciale européenne est une compétence exclusive de la Communauté Européenne, au même titre que 
la Politique Agricole Commune (PAC), la Politique de la Pêche, la Politique de la Concurrence, la Politique Monétaire 
(zone euro). L’Union assure aux entreprises européennes des conditions de concurrence égales, et impose une règle unique 
d’ importation. La Commission Européenne, représentée par le Commissaire au Commerce Extérieur Peter Mandelson, est le 
Représentant/Négociateur unique de l’Union Européenne, même pour les sujets de compétences partagées avec les États 
membres. Elle agit dans le cadre des directives fournies par le Conseil et consulte un Comité spécial, le « Comité 133 » qui 
se réunit en formation titulaire (directeurs généraux du commerce extérieur des États membres) ou en formation sectorielle 
(textile, services, acier, etc.). 

Plusieurs instruments lui permettent de mettre sa politique en place : un tar if extér ieur  commun, des mesures de défense 
commerciale, et l’ instauration d’accords préférentiels, afin de soutenir le développement. Ces derniers doivent, par 
exemple, favoriser l’ intégration dans le commerce international des pays de la zone ACP, ou donner accès au marché 
communautaire de manière permanente, sans droits de douane ni quotas aux produits exportés par les 49 PMA dans le cadre 
de l’ initiative « tout sauf les armes » adoptée en 2001. Les résultats décevants des Conventions de Lomé successives ont 
convaincu les dirigeants des pays européens et ACP de mettre en place de nouveaux accords plus intégrés, les APE 
(Accords de Partenariats Economiques). Ceux-ci seront menés en coopération étroite avec les politiques de coopération au 
développement délimitées dans les Accords de Cotonou signé en juin 2000. Les négociations débutées en 2002 doivent 
s’achever fin 2007, et l’Accord entrer en vigueur dès 2008.� La priorité est donnée tout d’abord au renforcement de 
l’ intégration économique régionale, à l’amélioration de la compétitivité et aux questions de développement. De nombreuses 
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campagnes ont été menées contre l’application des APE, notamment par les ONG Oxfam International, Enda Tiers monde, 
Réseau africain pour le développement intégré (Radi), Fédération internationale pour le commerce équitable (Ifat) et Réseau 
ouest africain des paysans (Roppa), qui estiment que ces nouveaux accords ne bénéficieront pas aux pays africains. En effet, 
l’Union européenne pourrait profiter de ces APE pour imposer à l’Afrique des conditions d’échanges commerciaux que 
celle-ci a refusé de négocier au sein de l’OMC. L’Union Européenne utilise déjà certaines barrières non tarifaires, telles que 
les normes sanitaires, pour freiner les flux commerciaux des PED. 

 
····  Perspective d’un futur  Traité Constitutionnel pour  l’Union Européenne 

Le Chapitre III, articles III-314 et 315, définit les dispositions pour la politique commerciale de l’UE, favorisant l’ouverture 
aux échanges internationaux.  

 

5. Le commerce équitable à l’échelle européenne 
 

La Commission n’ayant pas imposé de réglementation sur la question du commerce équitable, beaucoup de pays n’ont pas 
estimé nécessaire de légiférer. Les gouvernements italiens et belges ont déposé des propositions de loi sur la mise en place 
de normes éthiques et équitables, mais ces projets n’ont pour l’ instant pas abouti. Il en est de même pour les gouvernements 
danois, portugais et suédois. Seuls demeurent donc des labels et certifications privés. Dans la pratique, il n’existe aucune 
contrainte légale quant à l’utilisation d’un argument de vente lié à la qualité sociale ou éthique d’un produit. La Commission 
s’est contentée de déclarations, sans statuer de manière réglementaire sur la question. Les organisations et réseaux 
s’associent pour peser sur cette question. 

Certaines lois ou projets peuvent cependant déjà être considérés comme une avancée. Ainsi, le CESE (Comité Economique 
et Social Européen) actuel a élaboré un avis exploratoire sur le « commerce éthique », dont le gouvernement britannique 
avait demandé que son adoption coïncide avec sa présidence du Conseil. Le commerce équitable fait partie des 
préoccupations du CESE depuis l©adoption de son avis sur le Mouvement ©European Fairtrade Marking© en 1996. En outre, 
dans sa résolution du 6 juillet 2006 sur le commerce équitable et le développement, le Parlement européen invite la 
Commission à entreprendre une étude examinant dans quelle mesure le commerce équitable pourrait devenir un modèle 
pour la politique commerciale durable, capable de stimuler le commerce nord-sud, et identifiant les obstacles aux échanges 
ayant une incidence sérieuse sur les plus défavorisés.  

Dans le projet de Traité Constitutionnel pour l’Europe apparaissait une allusion encore vague au commerce équitable. 
L ’ar ticle I -3 stipulait que, « Dans ses relations avec le reste du monde, l’Union affirme et promeut ses valeurs et ses 
intérêts. Elle contribue à la paix, à la sécurité, au développement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel 
entre les peuples, au commerce libre et équitable, à l’élimination de la pauvreté et à la protection des droits de l’homme 
[…]  ». 

Il a déjà été question d’un label social européen, mais il n’a pas abouti pour l’ instant.  

Aujourd’hui, la Nouvelle Approche des Directives (New Approch Directives) permet aux standards internationaux, même 
volontaires, de devenir des exigences législatives. Les gouvernements délèguent alors ces domaines à des experts 
internationaux. Un tel procédé pourrait être utilisé si une norme ISO sur le commerce équitable entrait en vigueur.  

III. LE COMMERCE NATIONAL 

1. Le ministère de l©Économie, des Finances et de l©Emploi20 

Il prépare et met en œuvre la politique du gouvernement en matières économique, financière, fiscale, de consommation, de 
répression des fraudes et de réforme de l©État. Il prépare et met en œuvre les politiques dans les domaines du commerce 
extérieur, des postes et communications électroniques.. Au sein de ce ministère, la Direction Générale de la Concurrence, de 
la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) veille au fonctionnement loyal, transparent, et sécurisé des 
marchés en élaborant des règles, en effectuant des contrôles et en appliquant des sanctions. Cette mission s©inscrit dans le 
programme "Régulation et sécurisation des échanges de biens et services" de la Loi Organique relative aux Lois de Finances 
(LOLF). 

                                                   
20 www.finances.gouv.fr  
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Le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi se charge désormais des tâches attribuées au ministère des Petites 
et Moyennes Entrepr ises, du commerce, de l©ar tisanat et des professions libérales 21du gouvernement Villepin jusqu’en 
2007.  

Il prépare et met en oeuvre la politique du gouvernement concernant le commerce. Il exerce la tutelle des Chambres des 
Métiers et des Chambres de Commerce et d©Industrie. 

Outre ces ministères, les juridictions françaises, en relation avec le Ministère de la Justice, peuvent juger d’affaires relatives 
au commerce. 

Le ministère des PME est à l’origine de la loi du 2 août 2005 qui définit le Commerce Equitable et prévoit la création d’une 
Commission Nationale du Commerce Equitable.   

Depuis 2004, plusieurs ministères coopèrent  pour promouvoir le commerce équitable. Ainsi, de 2004 à 2007, le Ministère 
des Affaires Etrangères a soutenu financièrement cinq acteurs impliqués dans le commerce équitable : la Plate-Forme pour 
le Commerce Equitable, Max Havelaar France, la Fédération Artisans du Monde, Yamana et Ingénieurs sans Frontière. La 
délégation interministérielle à l’ innovation, l’expérimentation sociale et l’économie sociale lance en 2007 la 3eédition du 
concours EKILIBRE, le concours national du « soutien aux porteurs de projets sur les champs du commerce équitable et du 
commerce solidaire ».  

2. Les juridictions 

2.1 Conseil de la Concurrence22 

Mission 

Autorité administrative indépendante créée par l’ordonnance du 1er décembre 1986, le Conseil de la Concurrence est 
spécialisé dans l’analyse et la régulation du fonctionnement de la concurrence sur les marchés, pour le maintien de l’ordre 
public économique. En effet, les marchés ne peuvent concourir à l©efficacité économique que si des règles de droit 
garantissent aux opérateurs la liberté de fixer leurs prix, le libre accès au marché, mais aussi l©absence d©abus de puissance 
économique par ceux qui la détiennent. Le Conseil de la Concurrence intervient dans le cadre d©une législation nationale 
(livre IV du Code de Commerce) et communautaire (articles 81 et 82 du Traité de Rome) qui garantit la liberté des prix et 
de la concurrence. 

Fonction 

Le Conseil a deux fonctions :  

�  une fonction consultative : Gouvernement, Parlement, Collectivités Territoriales, organisations et Chambres 
Professionnelles, Organisations Syndicales et Organisations de Consommateurs (art.L462-1) peuvent (voire 
doivent, lorsqu’ il s’agit de projets de textes réglementant les prix ou restreignant la concurrence, art.L462-2) le 
saisir sur toute question de concurrence. Les juridictions judiciaires ou administratives peuvent aussi le consulter 
(art.L 462-3) ainsi que les autorités de régulation sectorielle (ARCEP, CSA, CRE23). 

�  Une fonction contentieuse : le Conseil agit dans le cadre de la répression des ententes et des abus de position 
dominante ou dépendance économique. Le Ministre de l’Economie, les entreprises, les collectivités territoriales, les 
organisations et chambres professionnelles, les organisations syndicales, et les organisations de consommateurs 
sont habilités à le saisir.  

Organisation 

Les dix-sept membres sont nommés par décret, sur proposition du ministre chargé de l©économie, pour une durée de six ans. 
Ils siègent en formation plénière, en section ou en commission. Le collège, composé du président, de trois vice-présidents et 
de membres non permanents, est secondé par les Services d’ Instruction, les Services d’Appui, le Service du Président et le 
Service de la Communication.  

 

                                                   
21 www.pme.gouv.fr 
 

22 www.conseil-concurrence.fr  
23 ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 
    CSA : Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 
    CRE : Comité de Régulation de l’Energie  
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2.2 Tribunal de Commerce24 

Mission 

Au nombre de 191 en France, les Tribunaux de Commerce, dépendants du Ministère de la justice, sont chargés de trancher 
les litiges entre commerçants ou entre commerçants et sociétés commerciales (cessations de paiement, redressements 
judiciaires, etc.).  

En fonction de l’ importance du litige, le Tribunal de Commerce statue en premier et dernier ressort, sans possibilité d’appel 
ou en premier ressort à charge d’appel. Il applique le droit commercial mais ne peut appliquer le droit, très protecteur, de la 
consommation.  

Organisation 

Le Tribunal de Commerce est composé de juges non professionnels, commerçants bénévoles élus par leurs pairs pour deux 
ou quatre ans. Il est composé d’un Président, d’un Vice-président et d’un nombre variable de Présidents de Chambre et de 
Juges Consulaires. Chaque jugement doit être formé d’au moins trois juges élus.  

Cr itiques 

Les Tribunaux de Commerce sont souvent accusés d’affairisme, et le juge, qui est élu, de privilégier parfois les opportunités 
de carrière. Enfin, les juges, non rémunérés et eux-mêmes commerçants, ne sont souvent pas les plus compétents pour 
statuer sur un litige. 

2.3 Cour d’Appel25 

Mission 

La Cour d©Appel réexamine les affaires déjà jugées en premier degré (premier ressort ou première instance) en matière 
civile, commerciale, sociale ou pénale. Les affaires les plus graves, tranchées devant une Cour d’Assise, ne peuvent faire 
l’objet d’un passage devant la Cour d’Appel. 

Elle réexamine notamment les décisions jugées en première instance par le Tribunal de Commerce en confirmant ou 
infirmant les décisions. Les arrêts rendus peuvent faire l’objet d’un pourvoi en Cassation.  

Organisation 

La Cour d’Appel est composée de magistrats professionnels : un premier président, des présidents de chambre et des 
conseillers. Chaque Cour d’Appel comprend des chambres spécialisées composées elles-mêmes d’un président de chambre 
et de deux conseillers.  

2.4 Cour de Cassation26 

Mission 

Plus haute juridiction de l’ordre judiciaire français, elle vérifie la conformité des décisions des tribunaux et des cours aux 
règles de droit. Elle peut être saisie par une personne ayant fait l’objet d’une décision de justice ou par le Ministère Public. 
Si la Cour considère qu’une décision ne respecte pas une règle de droit, elle peut la casser, et l’affaire est renvoyée devant 
une juridiction de première instance. Depuis 1991, à la demande des juridictions, la Cour détient aussi une fonction 
consultative sur des questions de droit nouvelles et complexes.  

Organisation 

La Cour de Cassation est divisée en chambres, elles-mêmes composées de magistrats professionnels du siège (un président 
et des conseillers).   

Textes de référence : 
�  Code de l’organisation judiciaire : 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleCode?commun=CORGJU&code  
�  Code de commerce : 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimplePartieCode?commun=&code=CCOMMERL.rcv  
�  Code de procédure civile : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?code=CPROCIV0.rcv  

 

                                                   
24 Informations sur http://www.justice.gouv.fr/justorg/tribcomm.htm  
25 informations sur http://www.justice.gouv.fr/justorg/courappe.htm  
26 http://www.courdecassation.fr/     
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3. Le commerce équitable à l’échelle nationale 
 

Plusieurs lois représentent une avancée dans la reconnaissance du commerce équitable.  

3.1 Dispositif de reconnaissance du commerce équitable en application de la loi du 2 août 2005, mise en 
application par décret du 16 mai 2007 

L ’Article 60 de la loi du 2 août 2005 stipule que le commerce équitable s©inscrit dans la stratégie nationale de 
développement durable dans la perspective d’établir des relations pérennes ayant pour effet d’assurer le progrès économique 
et social des « producteurs désavantagés » des PED. Le dernier alinéa affirme que «  Les personnes physiques ou morales 
qui veillent au respect des conditions définies ci-dessus sont reconnues par une commission dont la composition, les 
compétences et les critères de reconnaissance des personnes précitées sont définis par décret en Conseil d©Etat.»  

L’article 1 du décret, créant une Commission Nationale du Commerce Equitable (CNCE), propose la reconnaissance des 
personnes morales ou physiques qui « veillent au respect des conditions du commerce équitable définie dans l’article 60 ». 
Les personnes physiques ou morales qui sollicitent la reconnaissance présentent à l’appui de leur demande un dossier dont 
les éléments sont définis par arrêté du ministre chargé du commerce. La commission est consultée pour avis sur toute 
modification de cet arrêté par le Ministre chargé du commerce. 

3.2 Loi NRE (2001) : loi sur les Nouvelles Régulations Economiques 

Depuis 2003, cette loi impose aux entreprises cotées d’établir, outre leur bilan financier annuel, un bilan social et 
environnemental de leur activité. 

3.4 Réformes du Code des Marchés Publics (2004 et 2006) : l’article 1427 

Ainsi, selon l’article 14, pour les achats collectifs organisés sous formes d’appels d’offre, il est possible de privilégier, à 
qualité et prix de prestation égale, une offre donnant de meilleures garanties sociales ou environnementales. 

3.5 Avis du Conseil de la Concurrence de 2006 

Saisi par le ministre de l©économie, d©une demande d©avis relative aux modalités de fonctionnement de la filière du 
commerce équitable en France, et notamment de la compatibilité avec les règles de concurrence de systèmes de grilles de 
prix d©achat minimum aux producteurs, le Conseil de la Concurrence a rendu le 22 mars 2006 son avis n°06-A-0728, dans 
lequel il souligne la nécessité d©encadrer l©activité de certification et d©octroi de logos « commerce équitable », en maintenant 
la concurrence dans ce domaine. 

IV. POUR ALLER PLUS LOIN 

Informations générales  
�  www.ladocumentationfrançaise.fr 

Régulation du commerce international  
�  site de l’OMC : http://www.wto.org  
�  site de la CNUCED : www.unctad.org 
�  site du FMI : www.imf.org 
�  site de la Banque Mondiale : www.banquemondiale.org 
�  site de l’OIT : www.ilo.org 

Régulation du commerce européen  
�  portail de l’Union Européenne : http://europa.eu 

Régulation du commerce national  
�  Ministère des finances : www.finances.gouv.fr  
�  Ministère des Petites et Moyennes Entreprises : www.pme.gouv.fr 
�  Conseil de la Concurrence : www.conseil-concurrence.fr  
�  Ministère de la Justice : http://www.justice.gouv.fr/  
�  Service public de l’accès au droit : http://www.legifrance.gouv.fr  
�  Cour de Cassation : http://www.courdecassation.fr/ 

                                                   
27 Cf : Fiche PFCE du Guide Juridique : « Marchés Publics et Commerce Equitable, comment ça marche ? »   
28 http://www.conseil-concurrence.fr/user/avis.php?avis=06a07 
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Reconnaissance, Accréditation, Certification, Normalisation, 
Labellisation 

Qui a le droit de faire quoi ? 

I. Reconnaissance……………………………………………………………………………...………..……....16 

II. Accréditation…………………………………………………………………………………………..……....16 

III. Certification….…..……………………………………………………………………………………...….…17 

IV. Normalisation.…....…………………………………………………………………………………….........18 

V. Labellisation……...……………………………………………………………………………………………19 

VI. Pour aller plus loin………………………….…………………………………………………………..……19 

VII. Tableau comparatif………………………………………………………………………………………….20 

I. RECONNAISSANCE 

La reconnaissance identifie une personne morale ou physique.  

Le 16 mai 2007, le gouvernement Villepin a publié le décret d’application de l’article 60 de la loi du 2 août 2005 en faveur 
des PME relatif à la création de la Commission Nationale du Commerce Equitable (CNCE). Celle-ci pourra effectuer ce 
travail de reconnaissance en autorisant les vendeurs à faire état publiquement de la mention  « reconnu par la CNCE ». La 
Commission sera chargée notamment de la reconnaissance des organismes de certification du Commerce Equitable. 
Toutefois, il conviendra de rester vigilant dans la mesure où l’ interprétation des critères restera à la discrétion de la 
Commission, dont il faudra assurer la compétence et la représentativité.  

Processus de reconnaissance 

L’Article 2 de la loi du 2 août 2005 prévoyant la création d’une Commission Nationale de Commerce Equitable établit les 
critères de reconnaissance, suivant lesquels ces personnes doivent :  
 

o Permettre aux producteurs défavorisés des Pays En Développement d©améliorer leurs conditions de vie, et aux 
organisations de producteurs de renforcer leur capacité d©action et de négociation vis-à-vis des marchés et des 
pouvoirs publics, 

o Veiller au respect des conditions du commerce équitable, à l’exclusion de toute activité de production, de 
transformation ou de distribution de produits ou de services marchands relevant du commerce équitable. 
L’activité de la personne qui sollicite la reconnaissance comporte des actions d’ information et de sensibilisation 
du public aux enjeux du commerce équitable, 

o Etre transparentes,  
o Veiller à l’existence d’un système de contrôle effectif du respect des conditions du commerce équitable, y 

compris dans les pays où sont situés les producteurs,  
o Veiller au respect par les importateurs de conditions minimales relatives au prix d’achat, à la continuité des 

commandes et à leur préfinancement, 
o Veiller à l’existence de prestations d’accompagnement des producteurs, visant à les renforcer dans leurs 

compétences techniques et économiques, dans leur organisation et dans leur capacité d’action et de négociation 
vis-à-vis des marchés et des pouvoirs publics, et de prestations de sensibilisation du public aux enjeux du 
commerce équitable. 

II. ACCREDITATION 

L’accréditation est un processus de vérification d’un ou de plusieurs organismes, par une entité faisant autorité en la 
matière. 

Elle s©appuie sur des critères et des procédures spécialement conçus pour évaluer la compétence technique. Un tiers parti 
ayant rapport à un organisme d’évaluation de la conformité délivre une attestation reconnaissant formellement la 
compétence de l’organisme à réaliser des activités spécifiques d’évaluation de la conformité.  L©accréditation nécessite de 
recourir d©une part à des auditeurs qualiticiens, mais aussi à des experts techniques. 
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L’accréditation peut représenter un avantage concurrentiel et offrir un projet mobilisateur qui, à terme, bénéficiera d’un 
retour sur investissement. En effet, les compétences sont légitimées, les acteurs économiques sont confiants, et les produits 
ou organismes accrédités sont internationalement reconnus. 

1. L’accréditation en France 

En France, l’accréditation est opérée par le COmité FRançais d’ACcréditation (COFRAC)29, association à but non lucratif 
régie par la loi de 1901. Il a été fondé par les pouvoirs publics en 1994 afin de créer un système « eurocompatible », 
conforme aux pratiques européennes et internationales en matière d’accréditation, dans le but de favoriser la reconnaissance 
mutuelle des prestations réalisées par les entités accréditées.  

Le COFRAC applique les réglementations nationales et les directives européennes. 

Les intérêts liés à l’accréditation sont représentés au sein de l©Assemblée Générale, du Conseil d©Administration, et de toutes 
les instances de décision. L’organisation collégiale du Comité se divise en 4 groupes : les entités accréditées, les fédérations 
et groupements professionnels, les organisations de consommateurs, acheteurs publics et grands donneurs d’ordres, et les 
pouvoirs publics.  

Pour effectuer les contrôles, 200 auditeurs qualiticiens et plus de 700 experts techniques sont missionnés régulièrement par 
le COFRAC.  

2. Les normes d’accréditation 

Les candidats à l’accréditation sont évalués sur la base des normes européennes ou internationales en vigueur, normes de la 
série NF EN 45000 et guides ISO/CEI correspondants qui couvrent les laboratoires, les organismes certificateurs et les 
organismes d’ inspection. 

Des guides d’ interprétation des exigences d’accréditation permettent aux accréditeurs d’harmoniser leurs pratiques. Ces 
guides sont publiés par EA30, ILAC31 et IAF32. La nouvelle norme ISO/CEI 17011 regroupe les exigences des trois textes 
préexistants auxquels doivent satisfaire les accréditeurs. 

Les organismes de certification doivent eux-mêmes satisfaire à une norme ISO 17011 ou ISO 65, qui réglementent le 
processus de certification du produit. Cette dernière norme garantit l’ indépendance, l’ impartialité, l’efficacité de leurs 
contrôles, et la transparence de leur activité. Ainsi par exemple, AFAQ-AFNor ou ECOCERT sont des organismes de 
certification accrédités par ISO. 

III. CERTIFICATION 

La certification est un processus de vérification confié à un organisme tiers, accrédité et impartial (indépendant de 
l’entreprise certifiée et des pouvoirs publics), pour attester qu’un service, un produit ou un processus est conforme aux 
spécifications énoncées dans un cahier des charges ou « référentiel ». Un référentiel est un document technique élaboré en 
concertation avec les représentants des différentes parties intéressées (professionnels, consommateurs, utilisateurs, 
administrations). Un référentiel peut s’appuyer sur une norme, c©est-à-dire sur une référence élaborée de façon consensuelle, 
telle la norme NF en France.  

La certification peut attester la conformité aux exigences des systèmes de management (ISO 9001, ISO 14001), aux 
exigences pour les produits ou services finaux (certifications de produits industriels ou de services, keymark33 attestant la 
conformité des produits à des normes européennes, ou encore l’éco-label, certification écologique officielle).  

Comme l’accréditation, la certification est une procédure de vérification. Cependant, l’accréditation vérifie des 
compétences alors que la certification vérifie une conformité à une norme ou à un cahier des charges. La certification est un 
acte volontaire qui peut procurer un avantage concurrentiel.  

                                                   
29 www.cofrac.fr  
30 European Accreditation : www.european-accreditation.org 
31 Coopération Internationale pour l’Accréditation des Laboratoires : www.ilac.org  
32 Forum International de l’Accréditation : www.iaf.inrs.ca 
33 La Keymark est une marque de certification européenne volontaire, propriété conjointe du CEN (Comité Européen de Normalisation) et du CENELEC 
(Comité Européen de Normalisation Electrotechnique), qui est destinée à certifier la conformité stricte des produits aux normes européennes. Elle est 
délivrée par un organisme certificateur autorisé par le Conseil de Certification du CEN.  
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1. La certification en France 

La certification des produits industriels et des services peut être délivrée en France par les organismes certificateurs à des 
fins commerciales ou non commerciales. Ceux-ci sont accrédités (voir « accréditation ») par le COFRAC (COmité FRançais 
d’ACcréditation). La procédure de certification est encadrée par le Code de la Consommation (articles L 115-27 à L 115-31 
et R 115-1 à R 115-12 reprenant les dispositions de la loi du 3 juin 1994 et du décret du 30 mars 1995).  

Ainsi, ECOCERT est un organisme de contrôle et de certification encadré par la législation et accrédité par le COFRAC 
selon la norme ISO 65 (EN 45011). Il est engagé dans les secteurs de l’agriculture biologique, du développement durable et 
de l’économie solidaire. 

L’association française AFAQ-AFNOR Certification est un acteur international de référence figurant parmi les leaders du 
domaine avec plus de 20 000 clients. Les certifications délivrées par AFAQ-AFNOR Certification portent sur les produits, 
les services, les compétences et systèmes de management. 

2. La particularité du marquage « CE » - Communauté Européenne 

Le marquage CE n’est pas une certification volontaire mais une cer tification obligatoire de conformité aux normes mises 
en place par une directive européenne. Le fabriquant doit faire réaliser des contrôles et essais permettant de vérifier la 
conformité aux exigences définies.  

Il ne s’agit pas d’une marque de qualité. Elle est destinée aux services de contrôle du marché et non pas aux 
consommateurs. Elle n’ implique l’ intervention d’un organisme tierce que dans le cas où le produit présenterait un risque 
grave. 

IV. NORMALISATION  

Des normes sont utilisées pour améliorer les niveaux de qualité, de sécurité, de fiabilité, d©efficacité et d©interchangeabilité 
de produits ou d’organismes. Une norme est un " document établi par  consensus qui fournit pour  des usages communs 
et répétés, des règles, lignes directr ices ou caractér istiques, pour  des activités ou leurs résultats, garantissant un 
niveau d©ordre optimal dans un contexte donné"  (extrait du Guide ISO/CEI 2). 

Aux échelles internationales, régionales et nationales, il existe différents organismes de normalisation. L’ ISO (Organisation 
Internationale de Normalisation) est l’organisme de normalisation le plus important au monde. Elle a pour activité 
principale l©élaboration de normes techniques, mais ces dernières comportent également des aspects économiques et sociaux 
décisifs.  

1. Statut et organisation de l’ISO 

L’ ISO est une Organisation Non Gouvernementale qui occupe une position privilégiée entre les secteurs public et privé. 
Certains de ses membres viennent de nombreux instituts appartenant à la structure gouvernementale de leur pays ou 
mandatés par leur gouvernement. D’autres sont des organismes issus directement du secteur privé, établis par des 
partenariats d’associations industrielles au niveau national.  

Par conséquent, l’ ISO agit comme une organisation de liaison. Elle rend possible un consensus sur des solutions qui 
répondent aux exigences du monde économique et aux besoins de la société, en particulier ceux de parties prenantes, 
comme les consommateurs et les utilisateurs. 

L’ ISO est présente dans 157 pays représentés chacun par un membre. Le Secrétariat Central Permanent, situé à Genève, 
assure la coordination. Les membres de l©ISO se réunissent en Assemblée Générale une fois par an. Le Conseil de l’ ISO 
élabore des propositions soumises ensuite aux membres. Il se réunit deux fois par an et sa composition obéit à une rotation 
garantissant la représentativité de tous les membres de l©ISO. Un nouveau président est élu tous les deux ans.  

Des projets de normes sont élaborés par des comités nationaux d’experts, puis votés par tous les membres. En moyenne dix 
réunions de l’ ISO ont lieu quotidiennement dans le monde. Entre les réunions, les experts poursuivent leurs travaux de 
normalisation par correspondance. 

Depuis novembre 2006, le COPOLCO (Comité Politique d’ ISO en matière de consommation), l’AFNor et l’organisation 
Consumer International, ont entrepris une étude de faisabilité pour l’élaboration d’une norme internationale sur le commerce 
équitable. Toutefois, certains acteurs estiment qu’une telle norme nuirait à la diversité des approches dans les mises en 
application du commerce équitable et risquerait d’harmoniser par le bas les exigences requises pour pouvoir prétendre faire 
du commerce équitable. 
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2. La normalisation en France 

En France, l’organisme officiel est l’Association Française de Normalisation ou AFNor. Elle représente la France auprès de 
l’ ISO. Créée en 1926, elle est placée sous la tutelle du ministère de l’ industrie, et compte environ 3000 entreprises 
adhérentes. Depuis 2004, l’Association Française pour l’Amélioration et le Management de la Qualité (AFAQ) a fusionné 
avec l’AFNOR, créant la Société AFAQ-AFNOR Certification. 

Depuis 2002, l©État entreprend de réglementer le commerce équitable. 

En janvier 2006 et après plusieurs années de concertation, l©accord AFNOR relatif au commerce équitable a été signé par 51 
organisations, dont la PFCE.  

V. LABELLISATION 

Un label est un signe de qualité officiel attestant d’un avantage significatif apporté par un produit au consommateur. 

Hors du domaine agricole ou alimentaire, certaines professions préfèrent créer un label professionnel privé sans 
l’ intervention d’une tierce partie plutôt que de mettre en place une certification de produit. Cette décision est due 
essentiellement à des coûts et des niveaux de certificats trop élevés ou de communication plus directe. Elles ne bénéficient 
alors pas de l’ intervention d’une tierce partie. Ces pratiques ne sont pas encadrées par des dispositions réglementaires mais 
sont licites dans la mesure où elles n’ induisent pas de confusion avec une véritable certification dans l’esprit du public. 

La certification en matière de commerce équitable n’est encore en réalité qu’une labellisation privée.  

1. Labellisation et Commerce Equitable 

Les agences de certification du commerce équitable sont apparues à la fin des années 80 et ont développé des cahiers des 
charges, le plus souvent par produit, et parfois par filière commerciale. Elles ne sont pas des partenaires commerciaux, mais 
assurent uniquement la « labellisation », ce qui permet ensuite la distribution des produits labellisés par différents types 
d’entreprise dans différents types de magasins.  

Les différents labels commerce équitable (Fairtrade Mark, Max Havelaar, Transfair) sont tous supervisés par un organisme 
d©homologation qui vérifie toutes les étapes du processus de production afin d©assurer la conformité du produit aux principes 
du commerce équitable. Les labels sont harmonisés au niveau international à FLO-Cert34, qui assure l©harmonisation au 
niveau de l©UE et au niveau international. 

Les producteurs et les importateurs dont il a été établi qu©ils respectent les cahiers des charges de FLO sont inscrits dans les 
registres internationaux prévus à cet effet. Les programmes de labellisation au titre du commerce équitable sont financés par 
les droits d©enregistrement que paient les importateurs et les redevances que versent les commerçants en fonction de leur 
chiffre d’affaire.  

Par ailleurs, l’organisme de certification Ecocert développe un référentiel ayant vocation à s’appliquer aux échanges 
équitables, responsables et solidaires (ERS). Les premiers produits portant le label attestant du respect de ce cahier des 
charges devraient être commercialisés en France d’ci la fin 2007. 

VI. POUR ALLER PLUS LOIN 

Documents de référence 
- Code de la consommation : www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?code=CCONSOML.rcv 
- brochure du ministère de l’ industrie sur la certification : 

http://www.industrie.gouv.fr/pratique/certification/certif7q.pdf 

Adresses Internet des Institutions 
�  Site de l’ ISO : www.iso.org / Site de l’AFNor : www.afnor.org / Site d’ECOCERT : http://www.ecocert.fr / Site de 

FLO : www.fairtrade.net 
�  Site de Max Havelaar France : www.maxhavelaarfrance.org / Information sur la CNCE sur www.pme.gouv.fr  
�  Site du COmité FRançais d’ACcréditation : www.cofrac.fr  

                                                   
34 Créé en 2004 par FLO 
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TABLEAU COMPARATIF  

 

Eléments de définition
Organisme chargé  de 

l’application Statut de l’organisme Rôle de l’organisme
Rapport au 

Commerce Equitable

Reconnaissance

Identification d’une personne 
morale ou physique comme 
veillant au respect de conditions 
ou de critères prédéfinis.

La Commission Nationale du 
Commerce Equitable qui 
délivre une mention « reconnu 
par la CNCE » aux 
organismes veillant au respect 
des conditions 
prédéterminées.

Public (multipartite : 
représentants des pouvoirs 
publics, des associations de 
consommation, etc).

La CNCE délivrera une 
reconnaissance aux 
organismes qui veillent au 
respect des conditions du 
CE.

La Reconnaissance 
concerne spécifiquement 
les garanties du 
Commerce Equitable.

·           Le Comité Français 
d’Accréditation (COFRAC) 

regroupe 200 auditeurs 
qualiticiens et 700 experts 

techniques.

·           Les organismes 
d’accréditation doivent 

satisfaire à une norme ISO 
17011 ou ISO 65.

·           Organismes tiers, 
accrédités par le COFRAC.

Organismes accrédités par les 
pouvoirs publics.

- Accord AFNor en 2006

Labellisation

Les labels sont des signes de 
qualité qui récompensent les 
producteurs respectant des 
normes de production. Ils 
garantissent la qualité ou 
l’origine d’un produit, et sont 
validés par des tests de 
consommateurs ou d’experts. 
Généralement, ils se substituent à 
la certification, dont les coûts et 
les niveaux sont trop élevés.

Pas d’ intervention nécessaire 
d’une tierce partie pour 
contrôler le label.

Privé
Un organisme rédige un 
cahier des charges et 
contrôle son application.

Les organismes de 
labellisation de 
commerce équitable sont 
rassemblés au sein de 
Fairtrade Labelling 
Organisation (FLO) 
depuis 1997. Le membre 
français de FLO est Max 
Havelaar France. 

Vérification, attestation qu’un 
service, un produit ou un 
processus est conforme aux 
normes ou spécifications 
élaborées de façon consensuelle 
dans un cahier des charges 
référentiel. 

FLO-Cert est en cours 
d’accréditation ISO 65, 
ce qui fera de lui un 
organisme de 
certification.

Certification

Normalisation

Elaboration des normes 
garantissant les niveaux de 
qualité, de sécurité, de fiabilité, 
d’efficacité, d’ interchangeabilité 
de produits ou d’organismes.

Association dont les membres 
sont issus des secteurs publics 
et privés.

Soutien administratif et 
technique aux membres de 
l’organisation, coordination 
des programmes 
décentralisés d’élaboration 
des normes, publications.

Accréditation

Vérification des compétences 
d’un ou plusieurs organismes par 
un organisme tiers. 
L’accréditation représente un 
avantage concurrentiel, 
engendrant confiance et 
légitimité internationale.

Le COFRAC est une 
association à but non lucratif 
régie par la loi de 1901, créée 
par les pouvoirs publics en 
1994.

 - ISO (Organisation 
Internationale de 
normalisation). 

- AFNor (Association 
Française de NORmalisation)

- Une enquête de 
faisabilité, diligentée par 
l’AFNor début 2007 vise 
à établir l’opportunité de 
lancer ou non une 
initiative de norme ISO 
pour le commerce 
équitable.

Evaluation des candidats à 
l’accréditation sur la base de 
normes européennes ou 
internationales (NF, ISO).

Vérification de la conformité 
à des normes 
prédéterminées.

·           Processus encadré par le 
Code de la consommation.

Ex : ECOCERT, AFAQ-
AFNor Certification.
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Commerce Equitable et Concurrence 
Le commerce équitable est-il anti-concurrentiel ?  

I. LE CONTEXTE  

Les activités de commerce équitable (CE) ont pour objet de favoriser les producteurs défavorisés des Pays En 
Développement, afin d’améliorer leur niveau  de vie et leurs conditions de travail.  

La fixation de prix minimum d’achat des produits équitables est l’un des piliers du commerce équitable : la démarche 
équitable intègre un coût social et environnemental plus élevé qui est expliqué aux consommateurs et aux différentes 
parties prenantes.  

La démarche suppose que les acteurs de CE achètent les produits ou services à un prix « équitable », c’est-à-dire en 
principe supérieur au prix du marché, donnant aux producteurs des recettes plus élevées qui leur garantissent une 
rémunération dite « juste » et des conditions de vie conformes à la dignité humaine. 

Dans les cadres des réseaux internationaux de commerce équitable, les organisations locales de producteurs, les 
importateurs, les distributeurs ainsi que les réseaux eux-mêmes, tels que FLO, fixent ou négocient avec les acheteurs un 
prix  minimum par filière que les producteurs appliquent à tout acheteur afin de favoriser un développement stable et 
durable.  

II. LES QUESTIONS POSEES, LES DIFFICULTES ET AMBIGUITES 

Le principe de l’économie libérale repose sur la détermination d’un prix d’équilibre qui correspond à la rencontre de 
l’offre et de la demande de produits ou services en concurrence. Par conséquent, ni les producteurs ni les intermédiaires ne 
doivent pouvoir fixer un prix entre eux, organisant ainsi des ententes déclarées anti-concurrentielles susceptibles de nuire 
au bon fonctionnement du commerce international.  

Cette règle est sanctionnée dans tous les Droits de la Concurrence :  

·  en France, (art. L 420-1-2 du Code de commerce), 

·  dans l’Union Européenne, (art. 85 1.a du Traité instituant la Communauté), 

·  dans d’autres pays : droit antitrust aux U.S.A… 

Les industriels, intermédiaires ou commerçants qui pratiquent de telles ententes sont sanctionnés par des amendes. 

Le principe du prix « équitable », qui ne respecte pas ces règles puisqu’ il est négocié entre exportateurs et importateurs, 
peut-il pour autant être considéré comme anti-concurrentiel ?  

III. LES SOLUTIONS, LES PISTES 

Si le CE tend à contester l’ idée d’un prix d’équilibre de marché, il n’en reste pas moins soumis jusqu’à présent aux 
principes du droit commun. Toute fixation d’un prix minimal peut être théoriquement anticoncurrentielle.  

Dans ce contexte, des solutions juridiques ont été proposées afin de contourner cette difficulté dans la pratique.  

Ainsi, il serait possible de :  

·  Demander une exception officielle à l’ interdiction de la fixation de prix minimum. C’est une procédure lourde, 
qui a peu de chances d’être invoquée par les acteurs ou organisations de commerce équitable35, en raison de sa 
complexité. De plus, les droits de la concurrence français et européen ont une application limitée aux territoires, 
soit de France soit de l’Union Européenne, y compris les pays actuellement candidats à leur intégration au 

                                                   
35 Pour ce faire, la Commission Européenne ou la Commission Française de la Concurrence devraient se livrer à des enquêtes statistiques et économiques 
approfondies, longues et systématiques sur tous les réseaux de CE. 
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Marché Commun. Ces droits ont un aspect « territorial » qui interdit leur application à des ententes pratiquées par 
des entités économiques étrangères. 

·  Convaincre les autorités de la concurrence de considérer que, pour favoriser les producteurs lésés des PED, le 
consommateur final accepte, de façon délibérée et dans un esprit de solidarité, de faire des achats à un prix plus 
élevé que celui du marché. Une telle interprétation ne sera admise que si la part du commerce équitable reste 
minoritaire sur le marché global des produits ou services en question. 

Il faut remarquer que la fixation d’un prix minimum à l’achat d’un produit n’est pas moins répréhensible qu’un accord sur 
un « prix de vente conseillé » sur ce point entre les intermédiaires ou revendeurs, d’un prix minimum de vente au 
consommateur final. Il s’agit aussi d’une « entente » anticoncurrentielle. Par principe, toute fixation de prix entre 
concurrents, à l’achat ou à la revente, est illégale au regard du Droit de la Concurrence.  

La Proposition de Résolution du Parlement européen 2005/2245 du 6 avril 2006 souhaite que « les prix minimum du 
commerce équitable » soient conformes à ceux fixés par les « associations internationales de commerce équitable ». Mais 
il s’agit là du souhait exprimé par le Parlement européen, qui n’a pas force obligatoire, puisqu’ il ne s’agit pas d’une 
Directive ou d’un Règlement de l’UE. 

Dans son avis du 22 mars 2006 (n° 50 et 61), le Conseil de la Concurrence français a aussi estimé que le commerce 
équitable respectait le droit de la concurrence car le prix est fixé par deux acteurs dont l’un au moins n’est pas situé en UE. 
Il s’agit là d’une source de droit fiable, puisque ce Conseil est tenu d’exprimer, à titre principal, l’état actuel du droit de la 
concurrence à l’ intérieur de l’Union Européenne.36 

IV. POUR ALLER PLUS LOIN 

�  LEFEBVRE Francis, Concurrence, Consommation, Droit des affaires, Avril 2005, collection pratique Francis 
LEFEBVRE 

�  Code du Commerce : www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?code=CCOMMERL.rcv 

�  Conseil de la concurrence : www.conseil-concurrence.fr  

                                                   
36 Le Parlement Européen ne vote que des Propositions ou des Résolutions. Seule la Commission ou le Conseil des Ministres des Etats de l’UE sont en 
mesure de fixer des Directives qui ont force de loi dans les territoires de l’UE, par transposition dans chacune des législations locales.  Le Conseil de la 
Concurrence Français ou la Commission Européenne émettent des avis qui ont un caractère administratif et sont susceptibles de recours devant la Cour 
Européenne de Luxembourg.  
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Commerce Equitable et concurrence 
La puissance d’achat des acteurs du marché 

I. LE CONTEXTE  

Les grands acteurs (importateurs, transformateurs, distributeurs), contraignent les producteurs à accepter des prix de vente 
très peu élevés grâce à leur taille et leur importance économique. En effet, ceux-ci ne sont pas en position de négocier avec 
les « grands » acheteurs ou négociants. Ils se voient donc imposer des prix et des conditions de paiement défavorables, 
sous peine de voir l’acheteur refuser leurs produits. 

II. LES DIFFICULTES ET AMBIGUITES 

Juridiquement, la pratique de prix bas ou « cassés » imposée aux producteurs et fournisseurs n’est pas illégale dans une 
économie de marché « libérale », le consommateur étant censé en bénéficier lors de ses achats. Le dumping (ou vente à 
perte) étant lui formellement interdit. 

Cependant, face à certains abus dans la fixation du prix d’achat, les droits de la concurrence, conscients des abus des gros 
acheteurs (multinationales), et distributeurs (souvent les « grandes surfaces »), ont tenté de protéger les producteurs et 
fournisseurs. A ce stade, il s’agit cependant de tentatives timides qui n’ont pas encore donné les résultats escomptés.  

III. LES PISTES DE SOLUTIONS 

Dans l’Union Européenne, l’article 86 du Traité interdit l’exploitation abusive d’une position dominante par une entreprise 
qui appliquerait à ses partenaires des prix d’achat ou des conditions « non équitables » (ce qualificatif remonte à la 
première version du traité de Rome de 1957 et signifiait alors « discriminatoire »). Toutefois, cette disposition n’est 
applicable qu’à des entités économiques ayant une position abusive à l’ intérieur de l’UE. 

Dans les relations entre clients et fournisseurs, le droit français interdit « l’exploitation abusive », par une entreprise, de la 
dépendance économique dans laquelle se trouve un fournisseur (art. L 420- 2, 2° al. du Code de Commerce). L’abus est, 
entre autres pratiques, la contrainte du prix cassé. Cet abus peut être sanctionné à condition qu’ il n’y ait pas d’autre 
concurrent en situation d’acheter le produit au fournisseur, que celui-ci soit en état de dépendance économique vis-à-vis du 
distributeur ou qu’ il soit victime de pratiques discriminatoires. Cependant, ces dispositions légales ne s’appliquent qu’en 
France. 

La loi Galland du 1er juillet 1996 visant la « transparence tarifaire », a posé le principe selon lequel tout rabais accordé par 
le fournisseur au distributeur doit figurer en clair sur la facture de vente des produits ou services. Cette loi a entraîné le 
développement de la pratique des « marges arrières » non comptabilisées, consistant en des prestations ou services fournis 
en nature par le vendeur  à l’acquéreur  (installation commerciale, publicité, référencement, etc). Ces pratiques peuvent 
tomber sous le coup de l’abus de dépendance ou de puissance d’achat.  

Les entreprises de commerce équitable (CE) et les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) se sont entendues pour ne pas 
pratiquer de marges arrières. On constate cependant une évolution négative : le CE semble rentrer progressivement dans la 
pratique du commerce conventionnel, n’étant pas parvenu à se protéger de ces positions dominantes. 

IV. POUR ALLER PLUS LOIN 

�  Texte de la loi Galland : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOX9600012L  

�  Code du Commerce : www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?code=CCOMMERL.rcv 

�  Conseil de la Concurrence : www.conseil-concurrence.fr 
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Peut-on protéger la dénomination « Commerce Equitable » ? 
Droit de marque, dénomination commerciale, brevet d’invention, droit d’auteur 

I. LE CONTEXTE  

En vertu du Code de la Propriété Intellectuelle, la loi française accorde un droit exclusif d’exploitation  à durée limitée au 
premier déposant d’une invention ou d’un signe distinctif, ou à l’auteur d’une œuvre de l’esprit qui présente un caractère 
nouveau et original. 

L’ Institut National de la Propriété Industrielle (INPI), établissement public, est chargé de recevoir les dépôts des marques 
commerciales  et inventions. La loi permet-elle toutefois de déposer une marque « commerce équitable » ?  

D’une part, il est préférable de déposer une marque, afin de s’en garantir l’usage exclusif pour  distinguer un service ou un 
produit du commerce équitable vis-à vis de la clientèle. Il est en outre conseillé de distinguer une boutique ou un réseau de 
boutiques grâce à une enseigne ou une dénomination commerciale exclusive. 

II. PEUT-ON DEPOSER LA MARQUE « COMMERCE EQUITABLE » ? 

1. Comment sont déposées les marques ?  

La marque de fabrique, de commerce ou de service est un signe distinctif qui accompagne un produit ou le commerce d’un 
produit ou un service particulier. Depuis le 1er janvier 1965, les marques doivent être déposées à l’ INPI pour obtenir un 
droit exclusif d’exploitation. Ce dépôt doit être renouvelé impérativement tous les 10 ans. Une marque peut être déposée 
dans les 50 classes de produits et services existantes, mais le coût de cette procédure incite les déposants à limiter leurs 
dépôts à quelques produits seulement. 

L’article L711-1 du Code de la Propriété Intellectuelle définit la marque déposable comme un signe susceptible de 
représentation graphique. Peuvent être concernés :  

a) les dénominations sous toutes les formes telles que mots, assemblages de mots, noms patronymiques et 
géographiques, pseudonymes, lettres, chiffres, sigles ; 

b) les signes sonores tels que sons, phrases musicales ; 
c) les signes figuratifs tels que dessins, logos, images de synthèse, formes du produit ou de son conditionnement, 

combinaisons ou nuances de couleurs. 
 

L’article L711-2 enlève le caractère distinctif et, en conséquence, ne protège pas comme marque : 
 

a) les signes ou dénominations qui, dans le langage courant ou professionnel, sont exclusivement la désignation 
nécessaire, génér ique ou usuelle du produit ou du service ; 

b) les signes ou dénominations désignant l’espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, la provenance 
ou l’époque de production du produit ou service ; 

c) les signes relatifs à la nature, la fonction ou la valeur substantielle du produit. 

 

Il résulte de ces dispositions que les mots « COMMERCE EQUITABLE » ne peuvent faire l’objet d’une appropriation 
exclusive par un dépôt à l’ INPI, cette expression étant en effet l’appellation générique d’une activité connue. 

D’autres expressions sont de simples définitions, comme : « première ligne de cosmétiques garantis commerce équitable », 
« compagnie du commerce équitable » ou «  comptoir du commerce équitable », sans aucun logo distinctif. Ces 
expressions sont difficilement protégeables contre une contrefaçon, car l’addition de « compagnie » ou « comptoir » ne les 
distingue pas suffisamment du langage courant, que personne n’a le droit de s’approprier. 
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2. Quelles marques sont juridiquement protégées ?  

Le dépôt d’une combinaison  originale, abrégée, inversée ou mélangée de ces mots, accompagnés d’un sigle distinctif 
original, peut sans aucun doute constituer une marque protégée par la loi contre une utilisation non autorisée (ou 
contrefaçon) par un tiers. 

Ainsi, le site Internet ICIMARQUES de l’ INPI37 recense 42 marques françaises et une marque communautaire se 
réclamant du commerce équitable. Toutefois, elles ne sont des marques protégées que dans la mesure où elles comportent :  
 

o d’autres mots génériques qui ne les protègent que dans le cas où elles seraient accompagnées d’un logo 
distinctif et original. Ainsi, PLATE-FORME POUR LE COMMERCE EQUITABLE est déposée comme 
marque figurative, c’est-à-dire accompagnée de son logo ; 

o des dénominations originales et semi-figuratives, comme ELEMENT TERRE, ALTER ECO, ETHIC 
PLANETE, TRAIT D’ETHIQUE, ECO BIOZ, BIO ZEN, JARDIN BIO- LOGIQUE, ETHIC ET CHIC, 
SOLIDARY THE, SOLIDAR MONDE, EQUITEA, MIJARA. Ces termes sont tous des marques distinctives 
accolées à COMMERCE EQUITABLE. 

 

3. Pourquoi des marques « génériques » figurent-elles sur la liste de l’INPI ?  

La présence de marques « génériques »38 est justifiée par la technique juridique : comme pour les brevets (cf : infra), et à 
la différence d’autres pays (anglo-saxons, scandinaves, Allemagne, Suisse), les pays latins ont fait l’économie d’un corps 
de fonctionnaires ingénieurs-juristes indépendants des entreprises et des cabinets de propriété industrielle, dont la fonction 
aurait été de statuer sur la validité incontestable d’un brevet ou d’une marque au moment de son dépôt. Dans le système 
déclaratif français, l’ INPI ne fait qu’enregistrer le dépôt d’un brevet ou d’une marque « SGDG » (Sans Garantie Du 
Gouvernement). 

Les Tribunaux de Commerce et les Cours d’Appel spécialisées en propriété intellectuelle règlent les litiges qui peuvent 
apparaître par la suite entre plusieurs déposants. 

La marque donne un droit exclusif d’exploitation sur tout le territoire français. Si le déposant d’une marque souhaite 
l’exporter, il peut demander un dépôt international en choisissant les pays concernés et en payant les frais inhérents. 

La contrefaçon  d’une marque, c’est-à-dire l’utilisation ou l’ imitation non autorisée et jugée illicite de celle-ci par un tiers, 
constitue un délit correctionnel, assorti de dommages et intérêts mesurés à la gravité du préjudice subi par le propriétaire. 

Il faut souligner enfin qu’en aucun cas, l’usage de l’expression COMMERCE EQUITABLE ou autre signe distinctif de 
même signification n’est, à l’heure actuelle, limité par la loi à des activités réellement garanties comme étant équitables : 
la marque déposée ne constitue pas une cer tification d’activité ni de produit. Par conséquent, une entreprise qui utilise 
cette « marque générique » n’est pas contrainte à une évaluation garantissant le caractère équitable de ses pratiques.  

III. ENSEIGNE, NOM COMMERCIAL OU DENOMINATION COMMERCIALE 

L’enseigne, nom commercial ou dénomination commerciale, est créée par l’entrepreneur commercial et doit figurer sur 
l’Extrait K-bis délivré par le Registre du Commerce à l’occasion de toute constitution de société ou de commerce 
personnel. Elle sert à distinguer le ou les établissements commerciaux. Elle doit aussi figurer sur le papier de 
correspondance et les factures commerciales de l’entreprise. 

Comme une marque, c’est un mot, assemblage de mots, de lettres ou de chiffres, avec ou sans logo, qui présente un 
caractère original et susceptible de rallier la clientèle d’un fonds de commerce dans une rue, un quartier, ou une ville 
déterminée. 

C’est le signe distinctif d’une boutique, d’une chaîne de boutiques ou de grands magasins. Il donne à son premier  
utilisateur  un droit exclusif d’usage dans un périmètre déterminé par l’ importance de son rayonnement et de sa clientèle. 
Il n’est pas soumis à la procédure du dépôt à l’ INPI, mais toutes les grandes enseignes à succursales multiples sont 
déposées aussi à titre de marque, pour bénéficier d’une protection nationale. Ainsi, la marque ARTISANS DU MONDE 
est déposée à l’ INPI. 

En cas de litige entre utilisateurs, le Tribunal de Commerce et la Cour d’Appel sont compétents, le critère fondamental 
étant celui de l’antér ior ité et du rayonnement commercial. Une marque nationale déposée postérieurement doit 
respecter le territoire relevant de l’enseigne auparavant utilisée par un autre commerçant. 

                                                   
37 http://www.icimarques.com/ 
38 Marque générique : marque dont le nom est celui de la catégorie à laquelle appartient le produit ou qui suggère fortement cette catégorie. Son 
enregistrement à dessein de protection n’est possible que si elle présente un signe distinctif. 
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IV. AUTRES DROITS PRIVATIFS SUR LES ŒUVRES DE L’ESPRIT 

On distingue les brevets d’ invention et les droits d’auteurs, qui ont des régimes de protection différents.  

 

1. Les brevets d’invention 

C’est l’activité la plus importante de l’ INPI, qui enregistre les dépôts par leurs auteurs, de toutes les inventions à caractère 
technique, procédés industriels, et autres nouveautés utilisables dans la production industrielle sur lesquelles l’ inventeur 
souhaite faire reconnaître son droit d’exploitation exclusive ou tirer bénéfice par la vente ou la licence d’un brevet. 

L’article L610-10 dispose que le brevet, pour être reconnu valable, doit démontrer une activité inventive, c’est-à-dire 
dépasser l’état de la technique au jour du dépôt. Il doit concerner une application industrielle. Une simple idée, théorie ou 
découverte scientifique n’est pas brevetable si elle ne présente pas d’application concrète : la recherche fondamentale ou 
intellectuelle appartient à tous. Les inventions ou procédés techniques applicables au COMMERCE EQUITABLE 
pourraient être brevetés dans les pays qui disposent d’une telle législation. Mais une idée ou un concept de commerce 
équitable n’est pas brevetable car l’application technique fait défaut. 

2. Les droits d’auteurs  

C’est la protection des droits patrimoniaux des auteurs des œuvres de l’esprit : littéraires, musicales, artistiques, 
photographiques, cinématographiques et logiciels informatiques. 

Un livre, brochure ou article de presse sur le COMMERCE EQUITABLE entraînent l’appropriation exclusive de son 
œuvre par l’auteur, dès la première publication ou même la production de l’œuvre par son auteur, si le manuscrit (y 
compris sous la forme informatisée) est déposé à la Société des Gens de Lettres. 

Parmi les droits d’auteurs, il faut mentionner les droits sur les logiciels informatiques qui sont  considérés comme des 
œuvres de l’esprit non brevetables, parce qu’elles n’ont pas d’application directement technique, et  sont  des 
combinaisons de chiffres et d’ instructions abstraites.  

V. POUR ALLER PLUS LOIN 

�  Le Code de la propriété intellectuelle figure, dans son intégralité, sur le site officiel www.legifrance.fr 

�  Avis n° 06-A-07 du 22 mars 2006 relatif à l©examen, au regard des règles de concurrence, des modalités de 
fonctionnement de la filière du commerce équitable en France : 

http://www.conseil-concurrence.fr/user/avis.php?avis=06a07  
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Commerce Equitable et INCOTERMS 

 

Les « INCOTERMS » sont l’acronyme de l’expression anglaise « INternational COmmercial TERMS ». Dans une 
opération de vente impliquant le transport de produits, ils fixent les conditions juridiques et financières de deux éléments 
importants : 

- Qui paie le transport entre le point de départ et le point d’arrivée ? 

- Qui assume les risques éventuels du produit pendant le transport ? 

I. LES COUTS ET RISQUES DU TRANSPORT DES PRODUITS 

Les INCOTERMS n’ont pas été fixés une fois pour toute par la législation d’un pays en particulier. C’est une création de 
la pratique privée du commerce maritime international, dont l’origine se situe en Grande-Bretagne, dès le XVIIIe siècle. 
Les INCOTERMS ont peu à peu été adoptés par les pays anglo-saxons. Puis, du fait de l’ internationalisation des échanges 
et de la langue anglaise,  les commerçants maritimes  de nombreux pays  ont adopté ces sigles pour leurs transactions 
internationales. 

En 1936 la Chambre de Commerce Internationale (CCI), située à Paris, a publié pour la première fois la liste des 
INCOTERMS. Il s’agit d’une codification privée, qui est néanmoins reconnue par la plupart des commerçants 
internationaux, non seulement maritimes, mais aussi terrestres, ferroviaires ou aériens, ainsi que par les instances privées 
d’arbitrage international (CCI ou autres) et parfois par les tribunaux nationaux ayant à statuer sur un litige commercial 
international. 

Les INCOTERMS font partie du contrat de vente de produits et parfois en tiennent lieu, quand des commerçants ont 
déterminé la nature, la qualité, la quantité et le prix fixés pour une vente de produits. Il leur suffit alors d’utiliser trois 
lettres abrégées et codifiées, suivies du lieu du départ ou du lieu d’arrivée de la marchandise, par exemple : « FOB 
Abidjan » signifie que le vendeur situé en Côte d’ Ivoire a l’obligation de livrer la marchandise jusque sur  le bateau 
(Franco On Board) désigné par l’acquéreur dans le port d’Abidjan. L’acquéreur prend en charge, après l’embarquement, le 
coût et les risques du transport jusqu’à destination des marchandises. 

II. LA REPARTITION EQUITABLE DU PRIX ENTRE LE PRODUCTEUR ET 
L’ACQUEREUR 

Dans le commerce international, les opérateurs fixent librement et d’un commun accord les coûts et risques du transport en 
déterminant entre eux le prix global et l’équilibre financier de la vente. La répartition des frais et des risques du transport 
fait partie de l’accord et dépend de la situation géographique du vendeur et de l’acquéreur, du type de transport choisi, des 
capacités logistiques des parties prenantes, de leur accès à l’assurance de risques, etc. Elle est aussi fonction du rapport 
économique et de l’ influence plus ou moins grande de l’acheteur sur le vendeur. 

Il existe 13 INCOTERMS dans la pratique internationale. En voici la liste complète, par degré croissant d’obligations pour 
le vendeur. La Table d’équivalence de l’anglais en français a été fixée au Journal Officiel du 14 août 1998 (Conditions 
Internationales de Vente). 

 

LIBELLE ANGLAIS LIBELLE FRANÇAIS 

Code Descriptif Code Descriptif 

EXW EX WORKS (named place of destination) ENU EN Usine (lieu convenu) 

FCA Free Carrier (named place of destination)  FCT FranCo Transporteur (lieu convenu) 

FAS Free Alongside Ship (named port of destination) FLB Franco le Long du Bateau (tel port) 

FOB Free On Board (named port of destination)  FAB Franco A Bord (tel port de depart) 

CFR Cost and Freight (named port of destination) CFR Coût et Fret (tel port de destination) 

CPT Carriage Paid To (named place of destination) POP POrt Payé jusqu’à (tel lieu de destination) 
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CIF Cost, Insurance, Freight (named port of destination) CAF Coût, Assurance et Fret (tel port de destination) 

DAF Delivered At Frontier named place of destination RAF Rendu Frontière (tel lieu d’arrivée)  

DES  Delivered Ex Ship (named port) RND Rendu Non Déchargé (tel port)  

DEQ Delivered Ex Quay (named port destination) RAQ Rendu A Quai (tel port) 

DDU Delivered Duty Unpaid (place of destination) RDD Rendus Droits Dus (lieu de destination) 

DDP Delivered Duty Paid (named place of destination)  RDA Rendu Droits Acquittés (tel lieu de destination) 

III. CHOISIR L’INCOTERM LE PLUS FAVORABLE AU COMMERCE EQUITABLE 

La liste complète ci-dessus est complexe et cette fiche a pour but de donner un aperçu des 4 groupes principaux 
d’ INCOTERMS et de leurs conséquences sur le COMMERCE EQUITABLE. En effet, les frais et risques du transport 
sont une composante importante du prix global et il est important de déterminer l’ INCOTERM le plus intéressant pour les 
organisations de producteurs défavorisés des pays en développement. 

Les INCOTERMS  sont ordonnés en 4 groupes principaux, qu’ il est possible de classer par ordre décroissant, les deux 
premiers étant les plus favorables aux producteurs :  

 

1. Le groupe E : EX (ou HORS) 

Le principal INCOTERM de cette catégorie est EXW+adresse, qui signifie EX WORKS (EN USINE) à tel endroit. Dans 
ce cas, le vendeur a rempli son obligation de livraison quand la marchandise est mise à disposition de l’acquéreur dans       
l’établissement du vendeur (atelier, usine, entrepôt localisé dans le contrat). La responsabilité du chargement sur le 
véhicule ou wagon revient à l’acquéreur 

Cet INCOTERM représente l’obligation la moins lourde et le coût minimum pour le producteur, puisque l’acquéreur doit 
venir prendre, charger et transporter le produit sur le lieu de production ou de stockage, à ses frais et risques.  

Pour les producteurs agricoles, on pourrait envisager, pour le client, l’ INCOTERM EXF+ adresse, c’est-à-dire EXFIELD 
(HORS CHAMP) LIEU DE PRODUCTION avec l’adresse précise du lieu convenu. Cet INCOTERM serait le plus 
favorable aux petits producteurs agricoles, car il obligerait l’acquéreur à faire la tournée de ses vendeurs à ses frais et 
risques. Cet INCOTERM signifie aussi que la responsabilité du chargement  revient à l’acquéreur. Cependant, cet 
INCOTERM EXF n’est pas reconnu dans la liste des INCOTERMS utilisés fréquemment et on peut le remplacer par 
EXW+ adresse du lieu de production ou de stockage. 

 

2. Le groupe F : FREE ou FRANCO 

Dans ce groupe d’ INCOTERMS, le vendeur doit mettre le produit à disposition de l’acquéreur à un endroit convenu par 
les deux parties (port, aéroport, autre lieu de livraison  précisé). 

C’est après cette livraison que le client assume les frais et risques du transport. Il en résulte que le producteur garde à sa 
charge les coûts et risques du transport terrestre, maritime ou fluvial, jusqu©au  lieu de livraison convenu.  

Ce groupe F : FREE comporte 3 sous-catégories définies :  

- FCA Abidjan (Free Carr ier ) ou en français FCT  (FranCo Transpor teur), dans laquelle le vendeur 
passe (ou fait passer par son transitaire) la douane à l’exportation et remet la marchandise au transporteur 
désigné par l’acquéreur qui assume ensuite tous les frais et risques. 

- Avec FAS Abidjan (Free Along Side) ou en français FLB (Franco le Long du Bateau), le vendeur doit 
assurer le passage en douane et placer sur le quai le long du bateau mais ne charge pas le produit. 

- Avec FOB Abidjan (Free On Board) ou en français FAB (Franco A Bord), le vendeur a l’obligation de 
dédouaner le produit et de le charger sur le bateau, avion, train, etc. 

Dans les opérations concernant le commerce équitable, F est moins avantageux pour le producteur que le EXW, mais plus 
que le C ou le D (§ 3 et 4). 
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3. Le groupe C : COST ou COUT de transport 

Le groupe C comporte 4 variables : 

 

- CFR (Cost and FReight) Le Havre ou en français CFR (Coût et FRet) Le Havre, dans laquelle le 
vendeur paie le coût du fret jusqu’au port d’arrivée. 

- CPT (Carr iage Paid To…), ou en français POP (POrt Payé jusqu’à…) dans lesquelles le vendeur 
dédouane à l’exportation, choisit le transporteur et paie le coût du transport jusqu’au point de destination 
convenu. Les risques du transport passent à l’acquéreur après dédouanement à l’ importation et remise des 
marchandises au transporteur.  

- CIF (Cost, Insurance Freight) ou en français CAF (Coût, Assurance, Fret) le Havre, le vendeur doit en 
plus assurer les marchandises vendues contre les risques du transport jusqu©au port de destination convenu. 

- CIP (Carr iage and Insurance Paid to…) ou en français PAP (Por t et Assurance Payés jusqu©à…) lieu 
de destination convenu. 

Les organisations de producteurs qui contractent selon le groupe C doivent donc pouvoir assumer les modalités et le coût 
du transport. 

 

4. Le groupe D : DELIVERED ou RENDU  

 

Il est très exigeant pour le vendeur, qui assume les obligations de transport et d’assurance jusqu’au lieu de livraison 
convenu, chez l’acquéreur : 

- DAF (Delivered At Frontier…such agreed place) ou en français RAF (Rendu    A la Frontière… à tel 
endroit), 

- DES ex Ship (Delivered Ex Ship) ou en francais RND (Rendu Non Déchargé au port convenu), 

- DEQ (Delivered Ex Quay…) ou en francais RAQ (Rendu A Quai…), ou le vendeur doit décharger à 
quai, 

- DDU (Delivered Duty Unpaid at…) ou en français RDD (Rendu Droits Dus)  chez l’acheteur , où le 
vendeur assume les passages en douane à l’export au départ et à l’ import à l’arrivée, les coûts de transport 
et les risques jusqu’à la livraison chez l’acquéreur. 

- DDP (Delivered Duty Paid at…) ou en français RDA (Rendu Droits Acquittés… destination) règlent la 
question du paiement ou non-paiement des droits de douane par le vendeur dans le pays de la livraison. 

IV. POUR ALLER PLUS LOIN  

·  www.incoterms.com 
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Marchés Publics et Commerce Equitable : Comment ça marche? 

I. LES ACTEURS PUBLICS : DES ACHETEURS DE POIDS 

Les acteurs publics centraux ou territoriaux sont des acheteurs importants : produits alimentaires, pour les services et pour 
la restauration collective, équipements de bureau, vêtements professionnels, cadeaux de fin d’année… Les marchés publics 
représentent en France 16 % du PIB. Plus précisément, l’Observatoire Economique de l’Achat Public39, recense pour 2005 
195 000 marchés publics pour une valeur de 52.7 milliards d’Euros40. Les collectivités territoriales représentent 89 % du 
nombre de marchés passés et 68 % de leur valeur. 

Les acheteurs publics constituent ainsi un important levier pour le développement du commerce équitable. Outre les gros 
volumes qu’ ils sont susceptibles de consommer, ils offrent une vitrine pour les produits à travers leurs fonctions d’accueil 
(réceptions, colloques, ouverture au public) et montrent l’exemple auprès des autres acteurs présents sur les territoires 
(consommateurs, entreprises…). 

De fait, les autorités publiques témoignent de plus en plus d’une volonté d’  « acheter responsable ». Plusieurs réseaux de 
collectivités s’organisent en ce sens (au sein de Cités Unies France, d’Eurocities…) ; les guides se multiplient ; de 
nombreux acteurs publics changent leurs politiques de consommation. Dès 1998 en France, des acteurs publics ont 
commencé à consommer des produits issus du commerce équitable : l’Elysée, Matignon, le Sénat, l’Assemblée Nationale, 
des ministères, des Conseils Régionaux, des Départements, des Villes ou des Communautés de Communes.  

De nombreux autres pays, majoritairement les pays d’Europe occidentale, s’engagent aussi fortement (Allemagne, Pays-
Bas…). La France n’est pas la plus impliquée mais les collectivités territoriales prennent de plus en plus d’ initiatives : 
Régions (Rhône-Alpes, Pays de la Loire, Bretagne…), Villes (Paris, Lyon, Roubaix, Saint-Denis, Nantes, Lille…)… 

En 2002, cette volonté d’engagement a été réitérée lors du Sommet de la Terre de Johannesburg. Les collectivités locales 
et territoriales françaises se sont engagées, dans le paragraphe 13 de leur Déclaration, à promouvoir « les achats publics 
éthiques par l’ inscription de critères sociaux et environnementaux dans l’attribution des marchés publics ». 

Cependant, les initiatives restent pour la plupart ponctuelles et l’ inclusion systématique de produits issus du commerce 
équitable dans les consommations récurrentes reste difficile. L’enjeu est donc bien celui de la généralisation et de la 
systématisation de cette démarche des acheteurs publics. 

II. LES TEXTES DE REFERENCE 

« Les marchés publics respectent les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des 
candidats et de transparence des procédures. Ces principes permettent d’assurer l’efficacité de la commande publique et 
la bonne utilisation des deniers publics. Ils exigent une définition préalable des besoins de l’acheteur public, le respect des 
obligations de publicité et de mise en concurrence et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse » (ar ticle 1 
du code des marchés publics, décret n°2004-15 du 7/01/2004). 

Au niveau européen, les marchés publics sont régis par deux directives : 

- la Directive « marchés publics » 2004/18/EC du 31 mars 2004, 

- la Directive 2004/17/EC relative aux secteurs de l’eau, l’énergie, les transports et les services postaux. 

Au niveau français, les marchés publics sont soumis aux règles établies par le Code des Marchés Publics. Afin 
d’harmoniser ses dispositions avec les directives européennes, le code des marchés publics a été modifié par le décret n° 
2006-975 du 1eraoût 2006. Les nouvelles règles qu’ il fixe sont entrées en vigueur le 1er septembre 2006. Ce nouveau Code 
renforce les possibilités pour  les acheteurs publics de réaliser  des achats durables. 

L’ar ticle 5 prévoie que les besoins à satisfaire soient déterminés « en prenant en compte des objectifs de développement 
durable. »  

                                                   
39 Installé au Ministère de l’Economie et des Finances 
40 L’essentiel des marchés recensés par l’Observatoire Economique de l’Achat Public sont ceux dont la valeur dépasse  
90 000 €. 
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L’ar ticle 14 donne aux collectivités locales la possibilité de prendre en compte des considérations sociales et 
environnementales dans le cadre de l’exécution des marchés, et ce depuis la première série de modifications apportées en 
2004. 

« Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre peuvent comporter des éléments à caractère social ou 
environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en conciliant développement économique, 
protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social.  

Ces conditions d’exécution ne peuvent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. Elles sont 
indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation ».  

Enfin, l’ar ticle 53 spécifie que « Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde : 

1) soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le prix, la 
valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de 
l’environnement, les performances en matière d’ insertion professionnelle des publics en difficulté (…), 

2) soit sur un seul critère qui est celui du prix ». 

Cet article précise que « lors de la passation d’un marché, un droit de préférence  est attribué, à égalité de prix ou à 
équivalence d’offres, à l’offre présentée par une société coopérative ouvrière de production, par un groupement de 
producteurs agricoles, par un artisan, une société coopérative d’artisans ou par une société coopérative d’artistes ou par 
des entreprises adaptées ».  

III. INCLURE DES PRODUITS EQUITABLES DANS LES ACHATS : MODE D’EMPLOI 
JURIDIQUE 

·  La forme du marché : le rendre accessible aux fournisseurs du commerce équitable 

La forme du marché est importante car elle conditionne le type de candidats en mesure d’y répondre. Pour rendre les 
marchés publics accessibles aux fournisseurs de produits issus du commerce équitable (structures petites avec de fortes 
contraintes sur les quantités et délais d’approvisionnements, avec des filières équitables non industrielles), un travail en 
amont de la rédaction du marché est donc nécessaire. 

Le marché peut faire l’objet d’une segmentation (pratique de l’allotissement, article 10) permettant à des fournisseurs 
spécifiques de répondre sans fournir toute la gamme des produits du marché. Il est donc préférable de choisir un marché 
spécifique alloti (exemple : marché équitable avec un lot boissons et un lot céréales) ou, à défaut, un marché global 
composé de lots spécifiques (exemple : marché boissons avec un lot équitable). De plus, l’autorisation explicite de 
variantes donne une plus grande souplesse et ouvre la possibilité aux fournisseurs de présenter une offre intéressante et 
plus adaptée que l’offre de base. 

Un acheteur public peut adhérer à un groupement de commandes, qui permet de coordonner les achats et, dès lors, de 
réaliser des économies d’échelle.  

·  I l existe deux possibilités d’ introduire des produits issus du commerce équitable dans les marchés :  

1) Insertion de la clause « commerce équitable » dans les conditions d’exécution qui visent à écarter les offres non 
conformes (Article 14).  

L’acheteur public peut insérer dans le cahier des clauses techniques particulières une clause stipulant qu’un produit 
« devra être issu du commerce équitable », avec une référence aux règles définies au niveau international par les 
organisations FLO et IFAT ou équivalent. L’achat équitable peut donc devenir une modalité d’exécution obligatoire. 
Toutefois, cela ne doit pas exclure des entreprises de la passation de marché. Toute entreprise peut fournir des produits 
issus du commerce équitable, mais le marché ne pourra être conclu que dans la mesure où son offre est jugée la meilleure. 
La mise en concurrence ne disparaît donc pas, et l’acheteur public doit établir son cahier des charges de manière à ce que 
plusieurs fournisseurs soient en mesure de satisfaire aux conditions d’exécution qui y sont fixées.  

Cette option apparaît comme la plus efficace car elle « verrouille » la procédure en amont. 

2) Définition et pondération des critères d’attribution qui permettent de sélectionner le candidat qui aura présenté 
l’offre la plus économiquement avantageuse (Article 53). Le prix ne doit pas avoir le poids le plus important, la 
pondération doit privilégier la qualité sociale et environnementale. Cette option est moins efficace car elle n’a 
pour effet que d’attribuer une préférence relative aux produits citoyens. 

·  Procédure et publicité 

Plus le montant du marché est faible, moins la procédure est réglementée et moins les exigences de publicité sont fortes.  
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Montant HT du marché Procédure exigée 

0 à 4 000 € 
Publicité et mise en concurrence non obligatoires 
Possibilité d’acheter de gré à gré 

4 001 à 90 000 € 
Publicité obligatoire, mais libre 
Possibilité de faire une consultation (demande de devis) auprès de 3 fournisseurs minimum 

90 001 à 210 000 € Publication à l’échelle nationale 

210 001 € et plus Appel d’offre, publication à l’échelle nationale et européenne 

 

Les marchés �  4000 € peuvent donc être passés de gré à gré, sans mise en concurrence ni publicité. Ils correspondent à des 
besoins spécifiques et des actions ponctuelles (exemple « faire découvrir aux enfants le commerce équitable par un repas 
en cantine scolaire »). 

Les marchés �  90 000 € peuvent permettre de faciliter les réponses par les structures spécialisées en commerce équitable, 
en raison de leur plus grande souplesse. Ces petits marchés sont particulièrement recommandés en démarrage. 

·  Exécution du marché 

Le contrôle du respect des critères du commerce équitable est généralement effectué par le processus de labellisation 
faisant référence à la garantie donnée, sous forme de labels donnés par des organismes indépendants, sur la base de cahiers 
des charges établis conformément aux critères internationaux. 

IV. POUR ALLER PLUS LOIN 

·  Directive « Marchés Publics » 2004/18/EC : http://eur-lex.europa.eu 

·  Code des marchés publics : www.legifrance.fr ou www.minefi.gouv.fr 

·  Portail d’échange des collectivités : www.achatsresponsables.com 

·  Campagne Procura + (sustainable procurement campaign) : www.procuraplus.org 

·  Projet CARPE (Cities as Responsible Purchasers in Europe) : www.carpe-net.org 

·  Guide « restauration collective citoyenne » : www.ofretic38.com 

·  www.maxhavelaarfrance.org/sengager/collectivité.htm 

Oxfam Magasins du Monde Belgique, Campagne « Ca passe par ma commune » : 
http://www.madeindignity.be/Public/Campagnes_home.php?campagneID=769&ID=90&parentID=3��


